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I- Introduction

1.1 Contexte et Objectifs de l’étude

Au mois de Juillet 2007, Le Projet de Renforcement Intégré du Milieu des Affaires Haïtiens PRIMA a lancé un appel à proposition en vue d’appuyer le développement des micro, petites et moyennes entreprises à fort potentiel de croissance susceptibles d’apporter la meilleure contribution aux objectifs sociaux et économiques de création d’emplois, de distribution des bénéfices de la croissance et de modernisation de la base productive du secteur privé domestique. 

Dans ce même ordre d’idées, l’Association Nationale des Caisses Populaires Haïtiennes, (ANACAPH) a reçu un financement dans le cadre de cet appel à proposition. Entre autres activités à réaliser, elle doit collecter les études de filières déjà réalisées pour présenter à ses caisses membres des créneaux porteurs et les  besoins et les attentes de cette couche de la population qui utilisent ces filières en matière de crédit.

Dans le cadre de cette étude relatives aux filières non agricoles, il était question suivant cette logique de :

- Inventorier et classer par secteur les principales études de filières agricoles et non agricoles réalisée dans le pays;

- Sélectionner et présenter 5 à 6 filières à forte valeur ajoutée, à forte potentialité de croissance et de création d’emploi; présenter leurs principales contraintes et les opportunités qu’elles offrent 

- Présenter pour chaque filière retenue, une fiche technique présentant les entreprises et produits induits par la filière et ses besoins de crédit et  d’accompagnement technique.

A cette fin, un consultant a été engagé et qui avait la responsabilité de conduire cette étude dont le rapport final est présenté à travers ce document.
1.2 Méthodologie adoptée
Nous avons utilisé dans le cadre de la réalisation de la présente étude, une méthode classique et simple et qui consiste en deux points essentiels : Une révision bibliographique existante sur les filières non agricoles et l’enquête formelle réalisée auprès d’un échantillon d’agents économiques représentant les filières considérées.
1.2.1 Révision bibliographique

Pour pouvoir bien comprendre le sens du mandat imparti et situer l’étude dans son contexte, il importait de procéder à une consultation de documents notamment certaines études relatives aux filières non agricoles. Cet inventaire bibliographique a été d’un grand apport à la définition et à la compréhension de certains concepts et termes importants dans le cadre de cette étude mais surtout au choix des filières, à la conception et l’élaboration de fiches de collectes de données auprès des  agents économiques représentant les filières retenues. Ainsi, à partir de cette étape, le relevé fait à ce niveau nous a permis de présenter le résumé d’études sur cinq (5) filières non agricoles qui sera présenté dans un chapitre entier.
1.2.2 Réalisation d’une Enquête formelle

Avant d’aboutir à cette démarche, il a fallu prendre en compte les étapes suivantes : le choix des zones d’étude, le choix des filières, la détermination de l’échantillonnage pour la réalisation de l’enquête formelle proprement dite.

1.2.2.1 Choix des zones d’étude

Tenant compte du rayonnement de l’institution commanditaire (ANACAPH), nous avons été tentés de réaliser cette étude au niveau de tous les départements du pays vu la couverture nationale que l’ANACAPH se donne et qui de plus en plus devient une réalité. Mais tenant compte des contraintes budgétaires et de temps de cette étude, l’on a du revoir notre ambition et opter malgré les contraintes de tout ordre pour réaliser cette étude au niveau de 4 départements. 
Le choix a été fait en tenant compte des expériences ce ces départements en matière de caisses populaires, de la présence des certaines caisses de ces départements au sein de l’ANACAPH. De plus, on voulait rester dans une certaine mesure dans la démarche proposée par certains de constituer des pôles de développement au niveau géographique dans le cadre de certaines approches ou analyses de filières ou de zones. A partir de ces considérations, les départements du Nord, du Sud, du Sud-Est et de l’Ouest ont été retenus comme zones d’études.
1.2.2.2 Choix des filières
Tenant compte du mandat de l’étude, il fallait retenir des filières non agricoles pour la création de valeur ajoutée et celles pouvant faciliter la création d’emplois. A ce niveau, après les échanges tenus avec le commanditaire et de part notre compréhension des objectifs de cette étude, nous avons pu choisir malgré les contraintes d’explorer 6 filières non agricoles pour réaliser l’enquête formelle. Il s’agit de la restauration, (petits restaurants), et des écoles classiques (primaire, secondaire) comme filières de création d’emplois, du transport en commun, de la cosmétologie (studios de beauté), de la vente de rafraîchissants (eau et boissons gazeuses), et de la ferronnerie comme filières pour la création de valeur ajoutée.
1.2.2.3 Détermination de l’échantillonnage

Avant de procéder à la réalisation de l’enquête formelle, le choix de l’échantillonnage devait se faire avant de manière a circonscrire la taille de l’étude par rapport aux contraintes financières et techniques. Ainsi il fallait raisonner l’échantillonnage en fonction des attentes en conformité avec les disponibilités. Etant donné qu’il s’agit de 4 départements, on s’est entendu sur le choix de 200 agents économiques à être enquêtés de manière globale avec une répartition arithmétique de 50 par département. 
1.2.2.4 Réalisation de l’enquête formelle proprement dite
La collecte des données auprès des agents économiques représentant les filières retenues devait en priorité se faire à partir d’une fiche préparée à cette fin. Donc, il a fallu élaborer cet outil a partir des informations retenues des consultations bibliographiques et des échanges tenus au sein de l’équipe. Cette fiche d’enquête est disponible en annexe. 
D’autre part, il fallait aussi former les agents de collecte de données à la connaissance du questionnaire et aussi aux techniques de collecter le maximum d’informations de l’enquêté. Avant de les déployer, sur le terrain, on a tenu avec eux une journée de formation et qui visait a les familiariser avec la fiche d’une part et de présenter d’autre part les spécificités relatives à chaque filière. Au cours de cette séance, l’on a pu ensemble faire certains ajustements au questionnaire de manière à le rendre plus adaptable à la réalité.
Suite à cette étape, les 4 agents de collecte répartis au niveau des départements retenus ont été déployés sur le terrain pour la réalisation de l’enquête formelle proprement dite. Comme précédemment indiqué, il était question de collecter des informations auprès des agents économiques évoluant dans les 6 filières. Pour cela, considérant que dans le cadre de cette étude, les champs de collecte restent en priorité les grandes villes des départements retenus, nous avons émis l’hypothèse que les toutes les filières d’activités retenues existent et sont fonctionnelles à Jacmel pour le Sud-Est, aux Cayes pour le Sud, au Cap pour le nord et à Port-au-Prince pour l’Ouest. Sans préjugé ou préférence, une répartition plus ou moins arithmétique des questionnaires par filière a été décidée avec les agents de collecte.

Par contre, au cours du déroulement de l’enquête, la réalité de terrain a imposé une autre approche. En effet, les filières ne sont pas toutes présentes en importance égale au niveau des différentes zones d’étude. Donc dans un souci de pouvoir disposer collecter les informations sur une base pouvant tenir de la présence des filières au niveau des différentes zones, les informations ont été collectées en tenant compte de la représentation des filières par zone et de la spécificité liée à chaque zone d’étude.
D’autre part, il a été prévu d’enquêter 50 agents économiques par département. Mais pour des raisons comme le manque ou l’absence de données disponibles au niveau de la zone en question, le refus de certains enquêtés de fournir les informations ou de choisir délibérément de ne pas répondre à tel ou tel type d question a pour beaucoup empêché la réalisation de cet objectif. Toutefois, 171 agents représentant 85% de l’échantillon défini ont été enquêtés dans le cadre de cette étude.
Le tableau suivant présente les filières retenues et leur représentation par zone d’étude à partir des fiches d’enquêtes 
Tableau 1.- Filières retenues et représentation par zone d’étude

	Nom Filières
	Représentation par Zones d’étude
	Total
	%

	
	Nord
	Ouest
	Sud
	Sud-Est 
	
	

	Restauration
	8
	9
	10
	11
	38
	22.3

	Transport public
	10
	12
	12
	7
	41
	23.9

	Ecoles classiques
	10
	7
	
	3
	20
	11.6

	Studio de beauté
	5
	5
	2
	1
	13
	7.6

	Vente de rafraîchissants
	10
	9
	13
	4
	36
	21

	Ferronnerie
	7
	7
	8
	1
	23
	13.4

	Total
	50
	49
	45
	27
	171
	100


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008
1.2.2.5
Les Filières Additionnelles

L’enquête formelle a été portée sur 6 filières. Après la présentation de ces résultats, le commanditaire nous a demandé d’étendre cette étude sur d’autres filières porteuses pouvant se révéler intéressantes pour les caisses populaires à faire affaire avec les agents économiques de ces filières. Suite aux échanges tenus a la suite d’une présentation de l’étude avec les représentants des caisses concernées, nous nous sommes entendus d’entre cette étude a 4 filières additionnelles au sein desquelles les agents économiques auraient un certain intérêt aux services offerts par les caisses populaires.
Ainsi, les filières « Petit Artisanat », « Dépôt de boissons gazeuses », « Boulangerie » et « Cirage de chaussures » ont été choisies comme filière additionnelles.
Par ailleurs, vu d’une part le manque de ressources financières et d’autre part le temps qui devait être consacré a la finalisation de cette étude, il n’était pas du tout opportun de procéder par la même démarche d’enquête formelle auprès des agents des préalablement retenues filières pour collecter les informations sur ces filières additionnelles. Donc, on a du procéder 
Par la méthode d’interviews directes semi structurées qui consiste en une forme de dialogue établi avec la personne en question pour collecter les informations voulues. En ce sens, nous avons pu collecter des informations spécifiques nous ayant permis d’estimer les demandes de crédit d’un e part et préparer les fiches de crédit pour les agents de crédit. 
Au total 20 agents ont été approchés dont 5 de la filière « Petit Artisanat », 5 de la filière « Dépôt Boissons Gazeuses », 4 de la filière « Boulangerie » et 6 de la filière « Cirage de chaussures ».
1.3 Limites de l’étude

L’équipe consultante a déployé des efforts considérables dans le cadre de la réalisation de cette étude.  Elle a du faire face à certaines difficultés liées spécifiquement à l’environnement même de la réalisation de l’étude ce qui, dans une certaine mesure, a influencé sa qualité. Nous voulons entre autres citer :

· L’accès refusé à certains types d’informations que pouvant être considérés comme basiques. L’absence d’informations et la rétention d’informations reste la règle dans notre pays. Pour preuve, nous n’avons retrouvé en terme de documentation sur les filières non agricoles que les études commanditées par le PRIMA et dont un résumé est présenté dans ce rapport. 
· La réticence de la plupart des agents économiques à fournir des informations relatives à leurs champs activités. L’insécurité montante incite les gens à jouer la carte de la prudence et de ce fait refusent de vulgariser les informations. L’échec des institutions financières de placement qui se sont multipliées comme des champignons durant les 5 dernières années dans cette commune ont aussi justifié leur réticence. Cette situation a provoqué un certain prolongement de la période d’enquête sur le terrain et a influencé le chronogramme défini.
· Vu la limitation des informations conséquemment aux disponibilités financières allouées dans le cadre de la réalisation de cette étude, les résultats concernent davantage les agents détenant de petites entreprises individuelles et ne peuvent être extrapolés aux grandes entreprises qui nécessiteraient une autre approche avec des considérations macroéconomiques et un plus grand champ d’investigation.
II- PRESENTATION D’HAITI

2.1
Situation géographique

Haïti, appellation héritée des premiers habitants indiens, république indépendante des Grandes Antilles, occupe le tiers occidental de l'île d'Hispaniola. Elle est limitée au nord par l'Océan Atlantique, à l'est par la République Dominicaine, au sud par la mer des Caraïbes et à l'Ouest par le détroit de Windward qui la sépare de l'île de Cuba. Sa superficie est de 27,750 km² et sa population est estimée à environ 8,000,000 habitants. La République dominicaine s'étend sur 48 730 km², soit un peu moins des deux tiers orientaux de l'île.

L'île toute entière avec 76 480 km² est plus petite que l'Irlande. Dans le groupe des Grandes Antilles, elle est la deuxième après Cuba (110 860 km²), avant la Jamaïque (10 990 km²) et Porto Rico (8 900 km²). Haïti est un peu plus petite que la Belgique et vingt fois moins étendue que la France. Plusieurs îles font partie de la République haïtienne. L'île de la Tortue (180 km²), au nord, est la plus célèbre pour avoir été le berceau de l'implantation française. L'île de la Gonave, a l'ouest, est la plus étendue (600 km²). Les autres îles sont beaucoup plus petites : île à Vaches (52 km²) en face des Cayes ; île Navase (47 km²) entre Haïti et la Jamaïque. L'île appartient à l'arc antillais, c'est-à-dire à une chaîne dont le sous-sol est formé d'un socle cristallin enrobé à l'ère secondaire par des couches de sédiments de 2 000 à 6 000 m et par des colonies coralliennes.

Le caractère volcanique de l'île ne se manifeste pas de façon aussi dramatique que dans les Petites Antilles, mais par des sources chaudes et des tremblements de terre relativement modérés. Toutefois, celui de 1770 détruisit Port-au-Prince et celui de 1842 le Cap-Haïtien.

La capitale, Port-au-Prince, est aussi la plus grande ville du pays. Haïti possède deux langues officielles depuis 1987: le français et le créole. Le catholicisme et le vaudou sont les religions les plus pratiquées (80%). Ensuite viennent le protestantisme et les autres confessions.

2.2-Climat

Haïti jouit d'un climat tropical. La température, tout au long du littoral est d'environ 27° C soit 80° F avec une légère variation entre l'hiver et l'été. Au sommet des montagnes, la température peut osciller entre 18º et 22º C. Il existe deux périodes pluvieuses : l'une qui dure d'avril à juin et l'autre d'octobre à novembre. Le relief permet de comprendre les particularités d'une île au climat tropical où les alizés du nord-est marquent de façon différente les versants au vent et sous le vent.

La pluviométrie varie non seulement avec l'altitude mais aussi avec l'orientation des massifs par rapport aux alizés. L'abondance annuelle des pluies marque des variations étonnantes allant du simple au quintuple. La façade occidentale de la péninsule du Nord est la région la plus sèche avec respectivement 524 et 910 mm/an aux Gonaïves et à Saint-Marc. Inversement, certaines zones du Plateau central et la région des Cayes dans la péninsule du Sud reçoivent 2000 et plus : 2660 à Mirebalais, 2107 mm/an aux Cayes. On enregistre des chiffres intermédiaires au Cap-Haïtien et dans la Plaine du Nord : 1584 mm/an ; à Port-au-Prince et Pétion-Ville : 1437 et 1326 mm/an. Sur la dorsale méridionale, Jérémie et Jacmel reçoivent chacune 1200 mm.

Située dans la zone de passage des cyclones tropicaux mais moins exposée que sa voisine dominicaine, Haïti garde le souvenir de certains de ces terrifiants phénomènes atmosphériques atteignant en général la péninsule du Sud entre le mois d'août et le mois d'octobre. Au XIXe siècle, les cyclones du 12 août 1831 et du 4 septembre 1878 sont restés dans les mémoires. Les Cayes et Jérémie ont été particulièrement éprouvés cinq fois entre 1954 et 1966.

De même que la pluviométrie, le débit des rivières haïtiennes est susceptible d'importantes variations saisonnières ou annuelles. Par exemple, le débit de l'Artibonite peut passer de 24 m³/s en mars à 196 m³/s en octobre, irrégularité qui a réduit d'un tiers le potentiel réel du barrage de Péligre par rapport à son potentiel théorique de 47 MW.

A côté d'une flore très riche, la faune semble très pauvre en espèces indigènes. Les Espagnols furent surpris par l'absence d'animaux domestiques, à l'exception du chien, chez les Indiens Taïnos. Parmi toutes les bêtes qu'ils introduisirent, les bœufs et les cochons s'adaptèrent au climat de l'île et redevinrent très rapidement sauvages. Haïti compte plus de 1.200 km de côtes à peu près vierges.

2.3 Agriculture et Exportations

Le pays est divisé en dix départements subdivisés en arrondissements et communes : l'Artibonite, le Centre, la Grand'Anse, le Nord, le Nord-Est, le Nord-Ouest, l'Ouest, le Sud, le Sud-Est. Les principales villes, selon leur importance démographique, sont les suivantes : Port-au-Prince : 1,500,000 habitants, les Cayes : 300,000 habitants, Gonaïves : 250,000 habitants et Cap-Haïtien : 200,000 habitants (estimations de 1990). 

Jusqu'à la fin des années 80, les trois-quarts de la population active travaillaient dans l'agriculture. Le manque d'infrastructure, d'irrigation ainsi que l'érosion des terres et les dégâts causés par les ouragans ont réduit l'agriculture à des entreprises familiales de survie. Haïti exportait, par année, environ 3 millions m/t de sucre de canne, 31,000 m/t de café, 5,000 m/t de sisal et 5000 m/t de cacao. D'autres produits complétaient les exportations commerciales tels que : la noix de coco, le tabac, le coton, le maïs, le cacao, le riz, la banane, le vétiver et les huiles essentielles

En Haïti, la production de mangues oscille entre 200 mille à 400 mille tonnes métriques (TM) l’an, sur une surface de l’ordre de 20 à 40 mille hectares, suivant une étude conduite par deux experts haïtiens, Alex Bellande et Paul Duret, pour le compte du Laboratoire des Relations Haïtiano-Dominicaines (LAREHDO).

Avec une centaine de variétés, les mangues permettent à Haïti de conserver encore une partie de sa couverture végétale. Blanc, Baptiste, Corne, Carotte, Doudouce, Fil (blanc et rouge), Francisque, Jean-Marie, Muscat et Rosalie, sont, entre autres, des variétés de mangues haïtiennes listées par le LAREHDO.

« Régulariser la commercialisation des mangues, c’est l’ouvrir au secteur formel. Ce serait un bon pas si l’Etat décidait de régulariser le marché, car cela mettrait les commerçants en confiance et il y aurait plus de sécurité sur le marché », confie l’ingénieur-agronome et économiste agricole Alex Bellande à un journaliste d’AlterPresse en marge de la présentation, en mai 2006, de cette étude achevée en novembre 2005.

Initié en 1992, le commerce transfrontalier (avec la République Dominicaine) de mangues s’est depuis accru. En 2005, les 7,000 à 8,000 tonnes métriques de mangues exportées étaient évaluées autour de 50 à 60 mille dollars américains.

Quinze communes d’Haïti, situées dans la zone frontalière entre Belladères (commune frontalière avec Elias Pina) et Ouanaminthe (Dajabon, du côté dominicain) sont impliquées dans cette activité.

La valeur finale de ce produit haïtien, calculée au prix payé par le consommateur dominicain, est de plus de 5 millions de dollars américains.

« La mangue d’Haïti contribue à la compétitivité de la mangue dominicaine à l’échelle internationale », explique l’économiste agricole Alex Bellande, aux yeux de qui les mangues importées d’Haïti permettraient de compléter les mangues d’exportation de la République Dominicaine vers d’autres pays.

Les mangues Francisque et Blanc sont les plus exportées vers les Etats-Unis d’Amérique et vers le Canada. Les volumes transitant par les circuits formels d’exportation sont annuellement de l’ordre de 6 à 10 mille TM. 

Cependant, Bellande estime qu’il y a risque de perte de marché pour cette denrée haïtienne, du fait que certains consommateurs recherchent des mangues de meilleure qualité.

« Dans des zones aux Etats-Unis, la mangue costaricienne à prix dérisoire est préférée à celle d’Haïti », raconte le chercheur.

L’étude du LAREHDO mentionne que le conditionnement de mangues fraîches pour l’exportation vers les Etats-Unis exige des traitements strictement contrôlés par des agents des services de protection phytosanitaires américains et des installations coûteuses.

La mangue haïtienne est aussi utilisée dans la production significative de saumure de mangues, destinée à la fabrication, en Angleterre, de sauces épicées - Chutney - faisant usage de variétés locales à bon marché.

S’appuyant sur des statistiques officielles dominicaines, le LAREHDO estime, actuellement, que les surfaces emblavées se chiffreraient à plus de trois fois ce niveau et approcheraient les 4,400 hectares, dont plus de 3,000 hectares seraient des plantations récentes non encore exploitées.

L’essentiel de la production dominicaine (environ les deux tiers), est, selon l’étude, destinée à la consommation locale en frais. La consommation de jus de mangue s’accroît sur le marché local dominicain et cinq entreprises sont engagées dans la transformation de ce fruit.

Sur la commercialisation de produits d’Haïti avec la République Dominicaine, le laboratoire des Relations Haïtiano-Dominicaines a déjà réalisé, avec le soutien financier de l’Union Européenne, d’autres recherches, concernant notamment le café, le pois congo et les avocats en provenance d’Haïti

2.4.- Éducation
Selon la constitution du pays, l'instruction est gratuite et incombe à l'État. Cependant, sur les 686 écoles du niveau secondaire, 33 seulement sont gérées par l'État. Plus de 68% de la scolarité primaire et 82% du secondaire sont financées par le secteur privé. En conséquence, seules les familles pouvant assumer des frais scolaires envoient leurs enfants à l'école, ce qui accentue la progression du nombre des analphabètes qui atteint 78 % selon un rapport du Ministère de l'Education Nationale de 1995.

L'université d'Haïti fondée en 1920 à Port-au-Prince comprend les facultés d'art dentaire, de droit, d'économie, des sciences et de médecine. Environ 4600 étudiants fréquentent annuellement ces facultés. 

D'autres institutions universitaires privées prennent le relais des études supérieures et assurent une formation de qualité à leurs étudiants. La plus connue est l'université Quisqueya fondée à Port-au-Prince.

2.5- Santé

En 1995, 26% seulement de la population avait accès aux services de la santé selon un rapport de la Banque Mondiale. Mais seul le secteur privé est en mesure d'assurer des soins de qualité. Haïti compte 0,1 médecin pour 1,000 h., 0,5 lit d'hôpital pour 1,000 h., 1 infirmière pour 100'000 h. et 1 dentiste pour 200,000 h. La mortalité infantile est de 7,1% et l'espérance de vie est de 54 ans pour les femmes et de 50 ans pour les hommes. Depuis la fondation, en 1863, sous le président Geffrard, de l'École de médecine, de chirurgie et de pharmacie, un effort national appréciable a été fourni pour la formation de médecins, dentistes, infirmières, sages-femmes… et pour la construction de bâtiments hospitaliers. Mais, le personnel formé en Haïti est parti faire carrière aux Etats-Unis, au Canada, en Afrique ou en Europe

Le mauvais état de santé de la population tient avant tout à la sous-alimentation et à la malnutrition dont les causes sont évidentes : quatre Haïtiens sur cinq vivent en dessous du seuil de pauvreté absolue, affirmation tempérée en ce qui concerne les ruraux qui vivent pratiquement en autosuffisance et qui ne connaissent pas la vraie disette atteignant les milieux urbains.

Qu'en est-il du Sida en Haïti?. Comme partout dans le monde et surtout dans le Tiers Monde, le Sida gagne du terrain en Haïti et représente la cause première de mortalité. La prévention est inexistante et les médicaments actuellement prescrits aux malades dans les pays industrialisés ne sont pas disponibles dans les pharmacies et seraient, de toute manière, inaccessibles aux pauvres malades haïtiens. Aucun chiffre n'a été donné par les autorités quant au nombre de personnes atteintes ou décédées des suites du Sida. Mais, tous les jours, la population voit disparaître ses membres emportés par ce fléau.

Des chiffres sortent régulièrement, depuis 1986, des statistiques de l’agence des Nations Unies UNAIDS en collaboration avec l'OMS. Des chiffres qui nous plongent dans la stupeur.

2.6.- Culture

Haïti est un pays d'une très grande richesse culturelle. Sa diversité provient, d'une part, de sa situation géographique et d'autre part, de son histoire marquée par la succession de plusieurs ethnies : africaine, française, hispanique et américaine.

Les Haïtiens ont évité l'isolement intellectuel en intégrant dans leur patrimoine un héritage colonial ; la langue française. A partir du XVIIIème siècle, une littérature d'expression française a pris naissance et a fourni de très nombreuses œuvres ; romans et recueils de poésies. Le XIXème siècle a été marqué par les courants littéraires du romantisme européen et au XXème siècle, un mouvement littéraire engagé, dans la lutte « noiriste » et la négritude, s'est développé. Parmi les écrivains connus nous pouvons citer : Jacques Roumain, René Dépestre,

L'expression culturelle la plus répandue reste la peinture. Elle est caractérisée par la richesse des couleurs et représente, bien souvent, les survivances des temps lointains de notre histoire. La peinture haïtienne a ses racines dans la lutte contre l'esclavage, le combat pour la liberté et la volonté de vaincre la soumission. 

L'art pictural a pris son essor au début du XXème siècle avec la création d'un Centre d'Art à Port-au-Prince. C'est un art populaire. Les artistes-peintres viennent généralement des couches sociales défavorisées. Leur peinture naïve révèle les préoccupations de la vie quotidienne, les beautés de la nature et l'imagerie du vaudou.

III- RESUME DES ETUDES DE FILIERES INVENTORIEES

Conformément au mandat de la mission, l’un des extrants était de faire un inventaire des études de filières non agricoles déjà réalisées de manière a pouvoir développer des fiches techniques. Les rencontres tenues avec des personnes au niveau de certaines institutions publiques et privées ne nous ont pas permis de réaliser un réel inventaire puisque en ce sens la documentation est très pauvre pour ne pas dire inexistante. Des données globales sur le budget, l’épargne et la consommation des ménages sont disponibles à partir des enquetes realisées en ce sens sans pour autant faire des monographies sur des filières spécifiques. Une plus grande disponibilité d’informations peut etre observée au niveau des filieres agricoles. Toutefois, nous avons pu avoir accès a une serie d’études de filières non agricoles commanditées par le PRIMA et qui concerne les filières suivantes : Textiles et Vêtements, Artisanat d’Art, Tourisme, Technologies de l’nformation et de Ia Communication(TIC) et Construction.
Un résumé de l’ensemble de ces études est présenté dans ce présent chapitre.
3.1 Textiles et Vêtements :
Le secteur « Textiles et Vêtements » en Haïti comprend trois (3) filières industrielles distinctes en terme de types de produits fabriqués, d’organisation de la production et de marchés. Ce sont : les Textiles, les Accessoires ménagers d’ameublement et les Vêtements. Ces filières présentent des caractéristiques différentes. Avec l’évolution de l’industrie textile dans le monde, la prépondérance, en termes de nombre d’entreprises et d’ouvriers, est passé à l’assemblage de vêtements pour l’exportation vers les USA, dans un contexte de division verticale du travail entre certains pays de la région.  Au niveau de l’industrie d’assemblage, les entreprises capitalistes semblent être dominantes. Et, à l’exception de deux (2) unités de production localisées dans le département du Nord-Est, les entreprises moyennes sont concentrées dans l’aire métropolitaine de Port-au-Prince. Au niveau des activités tournées vers le marché local, les entreprises individuelles sont majoritaires et informelles pour la plupart. Il est indispensable de réduire le cloisonnement qui existe dans le secteur entre les deux (2) groupes de producteurs.    
Les filières produisent des effets directs importants sur l’emploi et les revenus, sur la valeur ajoutée et sur la balance des paiements, mais ces effets sont faibles sur les finances publiques. Cependant, chacune des filières a des effets différents sur les variables macroéconomiques.   L’industrie d’assemblage, en particulier celle des textiles et des vêtements, qui agit positivement sur l’emploi et les exportations, n’a eu jusqu’ici que des impacts négatifs sur l’aménagement du territoire, compte tenu de la concentration de la population dans l’aire métropolitaine de Port-au-Prince et du développement du phénomène de bidonvilisation qui s’en est suivi.  
Les filières n’ont pas non plus la même portée. La filière la plus porteuse est la filière « Vêtements ».  Elle est suivie de la filière « Accessoires Ménagers d’Ameublement ». Cette classification a été faite sur la base des critères suivants : la compétitivité, les potentialités du marché, au niveau national et international, les capacités nationales disponibles ou mobilisables, l’effet sur l’emploi, sur la valeur ajoutée, sur l’aménagement du territoire et sur la sauvegarde de l’environnement.  Par contre, chacune des filières dispose d’avantages spécifiques par rapport aux autres, en ce qui concerne ces mêmes critères.  

Plusieurs contraintes peuvent, néanmoins, ralentir l’expansion du secteur. L’analyse des différentes filières de l’industrie textile a mis en évidence qu’il existe des contraintes internes et externes au développement des filières et que les plus grandes menaces de l’industrie textile sont internes.  Les contraintes internes sont d’ordre technologique, managérial, financier, humain et logistique. Sur le plan technologique, les procédés de production et les machines qui sont rudimentaires et obsolètes au niveau des micros et petites entreprises des trois (3) filières. A cela il faut ajouter le faible niveau de qualification technique des ressources humaines, l’absence de standards au niveau des méthodes et des techniques de fabrication, ainsi que la faiblesse du système « qualité ». 

Sur le plan managérial, il convient de mentionner le manque de connaissances, de savoir, de savoir-faire en matière de gestion et d’organisation de la part des dirigeants d’entreprises.  L’absence d’un système de collecte et de diffusion efficace de l’information constitue également l’un des problèmes du secteur textile haïtien.  Sur le plan financier, il y a lieu aujourd’hui de parler de sous-capitalisation et de santé financière précaire des entreprises, de manque de liquidité générale et de difficultés d’accès au financement.  Une contrainte majeure d’ordre stratégique est l’éparpillement des entreprises. Sur le plan logistique, les entreprises font face à des difficultés d’approvisionnement. L’importance d’une bonne gestion de la chaîne d’approvisionnement n’est plus à démontrer.  En fait, la seule question qui demeure pour chaque entreprise est comment l’utiliser à son avantage, en tant qu’arme compétitive.
Quant aux contraintes externes, elles sont d’ordre légal, institutionnel, économique et social.  Sur le plan légal, il faut mentionner le flou au niveau de la politique sur les régimes spéciaux et les critères d’attribution d’un investissement à un régime spécial, ainsi que certaines ambiguïtés relevées dans certains articles.  Sur le plan institutionnel, il faut mentionner les problèmes liés aux procédures d’importation des nouvelles machines ou de l’achat d’unités industrielles, aux procédures de dédouanement et d’embarquement des marchandises, notamment le manque de standardisation dans l’application des tarifs douanier.  La mise en place au sein du Ministère du Commerce et de l’Industrie du Centre de Facilitation des Investissements devrait apporter une amélioration dans ce domaine.  

Sur le plan économique, il faut citer le manque et la détérioration des infrastructures ainsi que les coûts élevés des services de base.  A cela il faut ajouter le manque de concentration des unités de production, particulièrement au niveau des micros et petites et moyennes entreprises localisées dans les villes de province, ainsi que l’extrême pauvreté de la population qui favorise la demande et le commerce de vêtements et autres produits textiles usagers (pèpès) importés, au détriment de la production locale.  Ceci réduit la capacité de ces entreprises à réaliser des économies d’échelle.  De plus, le système financier est trop limité pour permettre une amélioration sensible de l’expansion des entreprises du secteur. 

 Sur le plan social, il convient de mentionner l’image négative que le pays projette au regard du monde, car l’environnement socioéconomique est peu favorable.  De nombreux facteurs sociaux affectent l’évolution de l’industrie en générale et de l’industrie textile en particulier.  Parmi eux, il convient de mentionner le fort taux d’analphabétisme et de non scolarisation qui a pourtant une faible incidence sur la productivité de la classe ouvrière, et le manque de cadres intermédiaires, en dépit des initiatives publiques et privées dans le domaine ; l’inadéquation, la faible couverture et la mauvaise gestion du système de sécurité sociale, avec toutes les conséquences en terme de dépenses sociales additionnelles supportées par les entrepreneurs en plus des charges sociales réglementaire ; l’instabilité sociale et politique continue qui alourdit le climat des affaires, et qui agit aussi bien sur la sécurité physique des personnes, la fourniture de services et le transport des marchandises.  Autant de problèmes qui demandent des solutions urgentes si l’on veut assurer le développement de l’industrie, dans le contexte de globalisation des affaires.  

Néanmoins, le pays a certains atouts qu’il conviendrait d’exploiter.  La mise á jour du code des investissements est un atout majeur pour le développement de l’investissement privé dans l’industrie textile en Haïti, même si des efforts doivent être entrepris pour améliorer le processus d’octroi des avantages incitatifs.  Néanmoins, il reste encore à adapter ce code par rapport aux exigences du CARICOM auquel Haïti est partie.  Reste à savoir si les ajustements qui y seront faits vont entraîner des inconvénients pour le développement du secteur en Haïti.  De plus, la possibilité qu’a le secteur privé de construire et de développer des Zones Franches est une décision gouvernementale importante, qui peut faciliter l’expansion du secteur.  

L’existence de potentialités physiques en terme de capacités de production au niveau des (2)  filières porteuses du secteur, car le nombre des entreprises qui s’y adonnent est plus élevé et la taille de ces dernières, plus grande.  

De plus, il est possible de mobiliser divers organismes pour redynamiser l’industrie du textile et des vêtements.  De façon spécifique, au niveau national, peuvent être mises à profit les associations comme l’Institut de Développement et de Promotion de la Couture (INDEPCO) et l’Association des Industries d’Haïti (ADIH), l’ÉNARTS et l’Institut National de Formation Professionnelle (INFP). Au niveau international, l’industrie textile peut compter sur le Woldwide Responsable Apparel Producers (WRAP) et le Commitee for the Implementation of the Textiles Agreements (CITA/OMC).  

Par ailleurs, Haïti peut retrouver la compétitivité qu’elle avait perdue après NAFTA.  En effet, le Mexique, la Chine, l’Inde et d’autres pays ont gagné des parts de marché et continuent d’être de formidables compétiteurs pour l’industrie d’assemblage haïtien.  Cependant, une telle concurrence ne devra pas être vue comme une menace, mais plutôt comme une condition nécessaire pour le développement d’une industrie forte et compétitive. Ainsi, au niveau de l’industrie de l’assemblage, il est encore possible pour Haïti de concurrencer effectivement avec le Mexique et d’autres pays compétitifs, en diversifiant son offre et, plus important encore, cherchant à retrouver la confiance des acheteurs mondiaux, grâce à un marketing agressif.  

Et, les opportunités sont là.  Au niveau national, il y a les marchés publics d’uniformes scolaires et les marchés liés au développement de l’industrie touristique. Au niveau régional et international, le marché américain est immense et encore en croissance.  Les entreprises doivent chercher à bénéficier des avantages des accords commerciaux particuliers votés en faveur d’Haïti ou signés entre Haïti et certains pays industrialisés, comme le HOPE avec les États-Unis d’Amérique, l’Accord du Canada sur le Textile et les Accords de Partenariat Économique avec l’Union Européenne.  Il faut aussi compter sur les nouvelles tendances du marché mondial pour la fabrication de produits de luxe, dans un contexte d’intégration verticale du processus de production.   

Sur cette base, la vision stratégique proposée pour le développement de l’industrie textile est que « les industriels actuels et potentiels se maintiennent sur des créneaux traditionnels et se positionnent, en innovant, sur des marchés porteurs ».  Pour ce faire, des efforts doivent être entrepris, à court et à moyen terme, pour que l’industrie textile haïtienne devienne :   

· Une industrie composée d’entreprises fortes, modernes, techniquement bien équipées 

· Une industrie dont les produits sont revalorisés, créant ainsi davantage de débouchés nationaux et si possible internationaux

· Une industrie qui met l’accent sur le développement de la production pour le marché national, en substitution aux importations de vêtements 

· Une industrie dans laquelle les entreprises sont de plus en plus compétitives   

· Une industrie ayant développé des alliances stratégiques au niveau technologique, de sous-traitance, … 

Dans cette perspective, les industriels haïtiens doivent appliquer trois (3) stratégies :  

· Une stratégie « Produits-Marchés » : Il s’agirait plutôt pour elles d’étendre leur production vers les vêtements et d’autres lignes de produit dont la demande est en hausse et qui demandent de plus haut niveau de flexibilité et d’habilités en couture.  De plus, les entrepreneurs doivent orienter leur production vers la fabrication de produits de luxe, car la tendance de l’industrie à travers le monde va vers la production de plus de produits de luxe (high-end) étranger.   

· Une stratégie de « différenciation des produits et des centres de distribution » :  Dans ce sens, pour mieux cibler les marchés, il est indispensable de choisir la gamme de produits qui permettra aux entreprises du secteur d’augmenter leur pouvoir de négociation et de maintenir un niveau de prix favorable.      

· Une stratégie de « coopération interfirme » :  Il s’agirait en tout premier lieu pour les entreprises du secteur, particulièrement les micro et petites entreprises, de se regrouper pour aller à la conquête des marchés, car aucune d’elle ne peut seule fournir la quantité de produits qui satisferaient à la fois la demande du distributeur en quantité et dans les délais requis, et les conditions de rentabilité financière.  
Cette vision stratégique du développement de l’industrie a des implications sur les capacités  institutionnelles.  De façon spécifique, le Ministère du Commerce et de l’Industrie a un rôle primordial à jouer.  Il en est de même des organisations intermédiaires du secteur qui pourraient jouer un rôle important, en liaison avec les autres organisations professionnelles concernées, pour promouvoir à l’étranger cette image positive d’une industrie haïtienne de la confection modernisée et confiante en l’avenir.  Le développement de partenariats entre le secteur public et le secteur privé est un sûr moyen de parvenir au développement souhaité de l’industrie textile haïtienne.

Des besoins prioritaires de l’assistance en appui conseil ont été identifiés. Par rapport à la vision stratégique du secteur, et en tenant compte des opportunités et des contraintes, nous proposons la mise en œuvre d’un programme global, dont le but est, d’une part, d’améliorer productivité, et partant, la compétitivité des micro et petites entreprises, et, d’autre part, de favoriser le développement des exportations des entreprises moyennes.  Dans cette optique, l’accent sera mis particulièrement sur les zones de concentration des micro et petites entreprises.  Toutes les entreprises de ces zones ne pourront pas bénéficier à court terme des ressources du programme.  Néanmoins, le programme est conçu de telle sorte qu’il produise des effets structurants sur l’ensemble des entreprises.

De façon spécifique, le programme global défini comprend (6) six programmes qui sont :  

· Un programme de développement de ressources humaines
· Un programme de renforcement des capacités managériales des MPE

· Un programme de renforcement des capacités technologiques des MPE

· Un programme d’encadrement de cinq (5) entreprises leaders

· Un programme d’appui à la commercialisation 

· Le programme de création de centres de référence de l’industrie textile.  

3.2
Tourisme :
Résumé
L’étude du secteur Tourisme a révélé qu’actuellement en Haïti, il est possible de développer cinq (5) filières touristiques, qui sont :  le Tourisme de croisière, le Tourisme balnéaire, le Tourisme culturel, l’Écotourisme et le Tourisme d’Affaires.

Actuellement, le site de Labadie est le seul site de croisière du pays.  Il est principalement exploité par la compagnie Royal Caribbean, qui y a aménagé une station balnéaire, selon les termes d’un accord passé avec l’État haïtien.  Le site reçoit trois (3) bateaux en moyenne par semaine, et un total d’environ dix mille (10.000) visiteurs.  Le marché des croisières en Haïti est essentiellement constitué de touristes internationaux.  Les Etats-Unis d’Amérique reste le fournisseur le plus important de touristes dans la région.  Et, dans cette même catégorie l’on peut considérer les voyages de plaisance organisés sur des bateaux privés.  Le seul site actuellement exploité par les voyageurs de plaisance est la marina de l’Île à vaches qui peut accueillir environ quarante (40) bateaux de plaisance de moyen tonnage.  

Le « Tourisme balnéaire », qui est la première forme touristique apparue dans le pays, est encore l’une des filières touristiques les plus dynamiques.  Actuellement, le « Tourisme balnéaire » est surtout le fait des haïtiens qui résident dans le pays et, à l’occasion des vacances scolaires ou de congés spécifiques réalisent de courts séjours ou des excursions d’une journée dans des hôtels de plage, sur la Côte des Arcadins dans le département de l’Ouest, à Gelée et Port-Salut dans le département du Sud, à Cormier Plage et à Ducrois dans le département du Nord, à Jacmel dans le département du Sud-Est.  Quelques rares touristes internationaux fréquentent ces sites. 

Le « tourisme culturel » international n’est pas très florissant ces jours-ci en Haïti.  Deux (2) tours opérateurs sont spécialisés dans l'organisation de voyages culturels.  Dans ces voyages, les touristes s’adonnent à des activités diverses, notamment les visites des musées et des sites patrimoniaux, notamment les fortifications comme la Citadelle la Ferrière et le Palais Sans Souci à Milot, les hauts lieux de l'architecture civile à Port-au-Prince, au Cap-Haïtien et à Jacmel.  Par contre, en ce qui concerne le « tourisme culturel » local et de la frange haïtienne de la diaspora, il se compose de produits comme les fêtes champêtres, le carnaval et les pèlerinages.  Ce sont plutôt les traditions religieuses, le folklore, la musique de la population haïtienne qui constituent les principales attractions touristiques.     

En Haïti, l’« écotourisme » se pratique dans les réserves et parcs naturels, comme la Forêt des Pins, le parc Macaya et le parc La Visite.  Les activités les plus courantes consistent à visiter les « merveilles naturelles », comme les grottes, les chutes d’eau, dans le but de sensibiliser les gens à la beauté, mais aussi et surtout, à la fragilité de la nature.  
Le « tourisme d’affaires », pour sa part, se pratique dans les dix (10) principales villes du pays, particulièrement à Port-au-Prince et dans les hôtels de plage de la Côte des Arcadins.  Il a connu une expansion au cours des années 1990, avec la prolifération des Organisations Non Gouvernementales, et tout récemment, avec les missions successives de l’Organisation des États Américains (OEA) et de l’Organisation des Nations Unies (ONU) en Haïti.  Il comprend surtout les congrès et les conventions d'entreprise et d’organisation.  Les voyages d'affaires individuels y sont peu nombreux.

Les analyses réalisées au niveau macroéconomique et microéconomique ont mis en évidence que les acteurs du secteur sont peu nombreux.  

Actuellement, il y a en Haïti trois (3) tours opérateurs ou voyagistes.  Ce sont des entreprises formelles dont les bureaux se trouvent à Port-au-Prince. Par contre, le nombre exact des agences de voyage n’est pas connu.  Il y en aurait au moins une quarantaine dans l’aire métropolitaine de Port-au-Prince.  Cependant, l’Association Touristique du Sud-Est et l’association « Destination Djon-djon » qui organisent des voyages de groupe.  

En ce qui concerne les établissements d’hébergement, en dépit de la construction de nouvelles unités, leur offre reste faible.  Aujourd’hui, il y aurait en Haïti environ 1.100 chambres d’hôtel fonctionnelles, dont 800 répondraient aux normes internationales. Ils se retrouvent surtout au niveau des villes et aux abords des plages.  Le pays compte également des auberges, surtout hors des agglomérations urbaines, spécifiquement dans les aires dédiées à l’Écotourisme, comme la Forêt des Pins, Vallue et le Parc Macaya, ainsi que des gîtes généralement aménagés à l’intérieur d’une demeure privée, à l’occasion des fêtes patronales, qui ne sont donc pas des établissements commerciaux permanents, mais qui tendent à se répandre et à constituer une forme de logement touristique à part entière, situés en zone rurale ou à proximité de sites touristiques.  Le nombre exact des pensions et des gîtes existant sur le territoire national n’est pas connu.    
Par ailleurs, quatre (4) transporteurs aériens internationaux conduisent les touristes en Haïti.  Deux (2) transporteurs aériens, dont un haïtien, un caribéen, assurent le déplacement des touristes à l’intérieur du pays.  Un tour opérateur, deux (2) compagnies multinationales de location de véhicules et deux (2) compagnies de taxi mettent respectivement leurs autocars et véhicules à la disposition des touristes ayant choisi Haïti comme destination touristique pour une expérience de découverte.  En dehors de ceux-ci, il est très difficile de déterminer le parc automobile dont peut disposer Haïti, dans l’éventualité du développement du tourisme intérieur.  

Cependant, à cause de ses richesses touristiques qui lui confère une compétitivité hors prix, de l’existence de marché potentiels et de la diversité de sa restauration, le pays peut prétendre développer un tourisme de qualité.     

En effet, sur le plan touristique, Haïti présente trois grandes richesses.  En premier lieu, il faut considérer ses ressources naturelles attrayantes pour le tourisme, comme son climat tropical modéré, sa mer et ses fonds coralliens, ses trois massifs montagneux, sa flore et sa faune, ses grottes et ses deux péninsules, des deux côtés du Golfe de la Gonâve, qui lui donnent un développement côtier considérable, d’environ 1 500 kilomètres.  En second lieu, il faut prendre en compte son histoire qui lui a légué ses remarquables sites archéologiques, les nombreux moulins et les usine à sucre, ainsi que les anciennes villes historiques, les vestiges de ses nombreux monuments et de ses sites militaires érigés après l’indépendance.  En dernier lieu, il faut considérer sa culture, fortement marquée par son art populaire, dont, sa peinture très vivante, son folklore coloré et entraînant, qui constitue un spectacle de grand intérêt pour les visiteurs, et également un riche patrimoine exploitable dans le développement touristique du pays.
A cause de ses ressources naturelles et culturelles non encore trop connues et qui valent le déplacement pour des visiteurs avides de voir du neuf,  Haïti a des avantages compétitifs certains quant à la diversité et la différenciation des produits touristiques, même si du point de vue de la compétitivité-prix, le tourisme haïtien est parmi les pays les moins compétitifs de la Caraïbes.  Ses plages, ses grottes, ses monuments historiques, son carnaval, ses sites religieux, sont autant d’attractions appréciables par les touristes internationaux, et ce, d’autant plus que les tendances internationales du tourisme sont aujourd’hui.  Par contre, au niveau de la qualité des services, le pays doit faire des efforts pour devenir compétitif par rapport aux autres pays de la région, notamment au niveau de l’accueil et des services professionnels.  

De plus, depuis septembre 2001, les Caraïbes demeurent la région la plus touristique de la Planète, d’après un rapport publié en 2004 par le Conseil National des Voyages et du Tourisme.  Ce rapport révèle qu’en 2014, les secteurs Voyages et Tourisme pourraient générer dans la région jusqu’à 81,9 milliards de dollars de retombées économiques directes et indirectes.  Et, Haïti pourrait en tirer partie de ce large marché, à des degrés différents, selon les filières.  

Par rapport à ses potentialités physiques, le pays pourrait bénéficier des croisières qui connaissent un succès grandissant dans la Caraïbes, à cause de leur plus grande sécurité relative, de leur haut niveau de compétitivité et de rentabilité.  La filière « Croisière et plaisance » évolue et se diversifier afin de fidéliser et de capter de nouvelles clientèles, notamment en proposant des itinéraires courts et des croisières de trois (3) à quatre (4) jours, donc plus abordables en termes de prix, en développant des voyages thématiques, notamment autour de l’opéra, du théâtre, des pèlerinages, en combinant séjour et croisière, ou en proposant des escales plus longues permettant de découvrir complètement l'arrière-pays.  
Les Haïtiens de la diaspora constituent à court terme le principal marché du tourisme balnéaire.  Leur nombre et leurs attentes sont mal connus, mais il est certain qu’ils constituent un groupe spécifique du fait de leurs motivations, d’une part, et de leur niveau de revenus, d’autre part, qui doivent les situer dans une situation intermédiaire entre celle des nationaux et celle des étrangers.  A cette catégorie il faut ajouter les résidents étrangers (coopérants des organisations internationales et des organisations religieuses), auxquels il faut aussi joindre leurs familles qui viennent les visiter.  Cependant, les marchés pouvant être considérés comme les plus importants à terme pour la filière « Tourisme balnéaire » sont les marchés internationaux proprement dits.  Ces marchés comprendraient d’abord les américains, notamment les africains-américains, et les canadiens, mais également des européens.  

Par ailleurs, le tourisme a des effets positifs sur la valeur ajoutée, l’emploi et les revenus, les finances publiques, la balance des paiements, sur l’aménagement du territoire et sur la protection de l’environnement.  Cependant, du point de vue de ses potentialités et des retombées positives du développement des filières sur l’économie du pays, la filière la plus porteuse est la filière « Tourisme balnéaire ».  Elle est suivie de la filière « Tourisme culturel ».  La filière « Tourisme d’affaires »occupe la troisième place.  Les deux (2) autres filières sont elles aussi intéressantes, mais des efforts doivent être entrepris pour que le « Tourisme de croisières » soit plus intégré à l’économie et que la filière « Écotourisme » soit mieux organisée. 

Cependant, toutes les filières se trouvent confrontées à des problèmes d’ordre divers, à la fois sur le plan interne et externe.  

Sur le plan interne, il faut d’abord considérer que la faible capacité de montage de produits touristiques est la première contrainte d’ordre stratégique.  Une deuxième contrainte stratégique, et non des moindres, est le faible niveau des capacités d’hébergement viables adaptées au nouveau profil démographique des touristes internationaux, qui sont plus jeunes et avec des motivations et des intérêts différents.  Le lancement à court terme de produits touristiques haïtiens sur les marchés internationaux est, en grande partie, conditionné par la levée de cette contrainte, particulièrement en ce qui concerne les filières « Tourisme balnéaire », « Tourisme culturel » et « Écotourisme ».  

Deux autres contraintes d’ordre économique sont l’état de délabrement de certains sites historiques et naturels, qui sont d’une importance capitale pour tous les types de produit touristique, quelle que soit la filière considérée, et les difficultés d’accès des sites par voie routière, compte tenu de l’état de détérioration des routes.  De la sorte, une grande partie des produits susceptibles d’être commercialisés à court terme, et ce, particulièrement au niveau des filières « Tourisme balnéaire », « Tourisme culturel » et « «  Écotourisme », ne sont pas en réalité exploitables tels quels dans l’immédiat, et ce, en dépit de la facilité d’accès dans le pays par voie aérienne à partir des principaux pays émetteurs de touristes, même si tous les autres obstacles étaient levés.  De plus, les problèmes de courant électrique font que dans bon nombre d’établissement hôteliers, le service de téléphone est centralisé.  Ces contraintes affectent l’ensemble des filières, mais particulièrement les filières « Tourisme balnéaire », « Tourisme culturelle » et « Ecotourisme ».  

Par ailleurs, les établissements touristiques, particulièrement ceux liés aux filières « Tourisme balnéaire » et « Tourisme d’affaires » se trouvent confrontées à une situation financière précaire, caractérisée par un niveau d’endettement élevé et une faible trésorerie, et à l’inadéquation des produits financiers offerts par le système bancaire et monétaire par rapport à leurs besoins de financement.  De plus, leurs compétences internes insuffisantes sont perçues comme étant un problème qui se retrouve à tous les niveaux de compétence, surtout au niveau managérial, et au niveau de toutes les filières.  Mais, elles affectent particulièrement les filières « Écotourisme » et « Tourisme culturelle ».  Le manque de professionnels qualifiés au niveau managérial réduit les capacités de coordination, d’innovation, de négociation au sein des entreprises.  Aujourd’hui, les technologies modernes sont présentes dans pratiquement toutes les avenues du développement touristique.  Qu’il s’agisse du transport, de l’énergie, de la sécurité, de la promotion, des ventes, de l’accueil et de l’information, les équipements les plus modernes et les plus sophistiqués ont été introduites au niveau du secteurs, mais seulement dans quelques rares établissements touristiques.  Par contre, en Haïti, la couverture géographique reste limitée quant à l’usage de certaines technologies modernes.  
Sur le plan externe, il convient de mentionner l’inadéquation et la non application des décrets qui fixe les conditions du développement et du fonctionnement de l’activité touristique dans le pays.  De plus, l’absence de suivi dans les actions stratégiques susceptibles de promouvoir le développement du secteur nuit à l’investissement touristique, et, partant, à la diversité des produits touristiques.  L’instabilité sociopolitique qui est perçu comme pouvant avoir des conséquences sur le niveau de sécurité et de protection des touristes, constitue le premier obstacle d’ordre social à la reprise du mouvement touristique en Haïti.  A cet égard, la mauvaise presse dont est victime Haïti sur le plan international, renforcée par les mises en garde officielles faites aux voyageurs par certains gouvernements contre cette destination, par les problèmes d’insalubrité et de manque d’hygiène, dus au manque de qualité des services de santé et d’assainissement, sont autant de facteurs qui ternissent l’image d’Haïti en tant que destination touristique.  

En dépit de ces contraintes qui affectent toutes les filières de l’industrie touristique, le secteur peut devenir le fer de lance du développement du pays, moyennant la mise en œuvre, de façon soutenue, d’une stratégie de développement qui impliquerait un ensemble d’acteurs réunis autour d’une même vision du développement du secteur qui présenterait les caractéristique suivantes.  

Au niveau du développement de la production, quatre (4) axes stratégiques seraient retenus :  

· La définition de produits touristiques adaptés aux opportunités et aux tendances actuelles au niveau de la Caraïbe, soit les croisières, le tourisme de séjour « multidestination » et le tourisme d’affaires.  

· L’aménagement de zones touristiques sécurisées et bien structurées, dont les limites physiques seraient déterminées en fonction des caractéristiques physiques et géomorphologiques des sites, dans lesquelles seraient mises en place les infrastructures adéquates, tout en protégeant l’environnement, en aménageant le littoral et les sites naturels.  
· Le développement d’un réseau d’établissements touristiques viables, c’est-à-dire des établissements qui répondent aux normes de qualité et de sécurité, qui soient recapitalisés, en vue d’assurer la mise en œuvre de leurs projets de création, de modernisation ou d’expansion, et qui soient gérées efficacement.   

· La constitution d’une masse critique de professionnels dans les divers métiers du tourisme, pour faire face à la demande potentielle et élever le niveau des prestations et la qualité du service, en mettant l’accent à la fois sur la formation diplômante et sur la formation continue.  
Au niveau des exportations, l’accent serait mis sur :  

· La promotion touristique à l’intérieur comme à l’extérieur du pays dans le but de refaire l’image d’Haïti à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, de porter les gens d’affaires nationaux et étrangers à investir dans le pays, et d’attirer les visiteurs internationaux.  

· La commercialisation selon une stratégie « produits-marchés », ce qui revient à considérer les différents segments de marchés qui existent et d’associer à chacun d’eux les produits touristiques haïtiens qui leurs correspondent.  

Au niveau des capacités organisationnelles, trois (3) axes stratégiques ont été retenus :  

· Le renforcement de la gouvernance du secteur, qui passerait par la révision du cadre légal et réglementaire régissant le secteur, la mise en place d’une fiscalité favorable à l’exploitation des infrastructures touristiques, le renforcement des capacités humaines et physiques du Ministère du Tourisme.  

· Le renforcement des capacités institutionnelles du secteur privé, notamment par la dotation en ressources matérielles et sur l’amélioration des compétences techniques des cadres des organisations existant au sein du secteur privé touristique.  

· Le développement de mécanismes de coordination et de concertation, dont le développement, au niveau national, d’un partenariat Secteur Public/Secteur Privé réellement efficace et mutuellement bénéfique, ainsi que des partenariats tripartites, entre le gouvernement central, les collectivités territoriales et les associations d’entreprises privées, dans chacune des zones touristiques prioritaires.  

Compte tenu des considérations ci-dessus, et dans l’éventualité de la création par l’État de conditions propices à l’investissement touristique et à l’exploitation saine à moyen et long terme du potentiel touristique du pays, il est indispensable d’apporter un appui technique à court terme aux entreprises du secteur, en mettant l’accent sur les trois (3) zones prioritaires d’intervention suivantes :  le Nord, le Sud-Est et la Côte des Arcadins.  Cet appui consisterait en :    

· Un programme d’études stratégiques visant au développement des synergies nécessaires pour faire face à la concurrence régionale et internationale.  

· Un programme de renforcement des capacités managériales des petites et moyennes entreprises hôtelières et touristiques, destiné à améliorer les performances des entreprises.   

· Un programme d’appui à des micro-entreprises touristiques en milieu urbain et rural pour les rendre viables et leur permettre de participer au développement du secteur.   

· Un programme de formation de ressources humaines qui vise à doter les établissements des zones touristiques prioritaires de ressources humaines qualifiées. 

· Un programme de promotion et de commercialisation qui vise à faire connaître les produits touristiques développés dans trois (3) zones prioritaires d’intervention.   

Il demeure entendu que, parallèlement à ces actions, il est indispensable que l’Etat mette en œuvre des actions spécifiques identifiées dans le Plan Directeur du Tourisme.   

3.3.-
Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) :
Résumé
En dépit des conditions économiques difficiles les entreprises impliquées dans les différentes filières du sous secteur Technologie de l’Information de la Communication (TIC) se sont arrangées pour délivrer un produit/service dont la demande va en augmentant. Les acteurs qui interviennent dans cette filière font appel à une pléthore d’agents, ce qui fait travailler d’autres secteurs d’activités, en dehors des produits et services offerts nécessaires au fonctionnement des autres secteurs et sous secteurs. 

Il semblerait que le mode d’organisation et de fonctionnement de certaines entreprises dépend en grande partie des filières elles-mêmes. La majeure partie des entreprises évoluant dans la filière Cybercafé sont des micros et petites entreprises à propriétaire unique ; les entreprises de la filière Téléphonie sont toutes des grandes entreprises à patrimoine de marché. Au niveau des ISP, la plupart des entreprises sont de taille petite et moyenne mais avec un potentiel de développement. Le nombre de prestataires dans ces différentes filières augmentent considérablement, ce qui témoigne de l’importance de la demande même dans un environnement économique et politique difficile. En dépit de l’attractivité du sous-secteur, il est difficile de se prononcer sur la valeur ajoutée et l’impact sur d’autres variables car pour les intervenants de ce sous-secteur comme pour la majeure partie des entrepreneurs haïtiens, l’information est sacrée. A l’intérieure des filières la concurrence est assez importante comme le démontre les stratégies au niveau des prix et des services. On n’a pas pu découvrir l’existence de barrière à l’entrée dans les différentes filières si ce n’est des contraintes financières. Nombreuses sont les compagnies de vente et d’installation d’équipements informatiques qui souhaitent se convertir en ISP, mais elles sont limitées par des contraintes financières, notamment au niveau pour l’acquisition de la licence avec le Conseil National des Télécommunications (CONATEL).

Ceci nous amène à parler du cadre légal dont l’absence est décriée par la majorité des prestataires. En effet, des textes de lois existent tant dans le Code des Investissement que dans le Code du Travail pour les acteurs des autres sous-secteurs mais pas pour les TIC. Il semblerait que cette situation, quoique profitable a certaines entreprises, constitue un frein a la création et au développement des entreprises dans le sous-secteur étudié. Il faut quand même souligner l’existence de contraintes au niveau des potentialités physiques qui bloque la route aux entreprises. Les entreprises de ce sous-secteur, comme les autres, sont très dépendantes en matières d’infrastructure de base comme le réseau téléphonique, les réseaux routiers et énergétiques. Si on prend en compte les potentialités du marché par rapport au nombre d’entreprises et ce qu’elles offrent, on peut aisément conclure que le sous-secteur ne fonctionnement pas a pleine capacité et à plein rendement. Si on ouvre le cadre vers d’autres marchés caribéen et hémisphérique la situation est encore plus critique. Il importe donc aux agents impliqués dans ces filières de d’évaluer les retombées du développement de ce sous-secteur sur Haïti et engager les actions nécessaires. 

Les processus technologiques utilisés par les entreprises impliquées dans les filières sous étude sont assez différents les uns des autres même s’ils se retrouvent autour de l’utilisation horizontale des équipements informatiques d’où leur regroupement dans les TIC. Mais ce regroupement ne reflète pas la réalité dans le sous-secteur car la plupart des entreprises même en ayant un processus technologique similaire n’ont pas jusqu'à présent optées pour une quelconque forme de partenariat ou de collaboration. 

En ce qui à trait à l’innovation technologique apportée par les différentes filières, elle est plus facilement mesurable dans les autres sous-secteurs que dans les filières sous-étude sachant que les TIC sont transversales aux autres secteurs. Toutefois, la concurrence existante entre les entreprises les amène à innover sur la qualité et la diversification au niveau des produits/services. 

Sur le plan managérial, ce sous-secteur est aussi frappé que les autres sous-secteurs notamment au niveau de la disponibilité en nombre et en qualité des ressources humaines. Mais tout porte à croire que ce problème pourrait être a moitié résolue si les firmes impliquées dans les différentes filières entretenaient des relations structurées avec les universités et centre de formation du pays et même par l’établissement de dialogue public-privé quant aux défis dont fait face le sous-secteur dans sa globalité. 

Un tel dialogue pourrait aider à réfléchir sur des éléments de solutions a l’épineux problème de disponibilité de ressources financières utiles au développement du sous-secteur ainsi que les problèmes relatifs aux infrastructures qui affectent grandement la rentabilité des entreprises dans la mesure ou leurs dépenses en logistique ne cessent de grimper. En somme, les entreprises doivent faire face à un certain nombre de contraintes qui doivent être minimisées au mieux en vue de tirer partie des potentialités existantes.

Si le regroupement des entreprises par filière dans le secteur TIC a été chose facile, telle n’est pas le cas pour une comparaison efficace des avantages que présentent ces derniers et ce, en raison de la nature de leurs activités ainsi que la clientèle visée. Si à titre de paramètres de comparaison on choisit les effets filières sur l’aménagement du territoire et la sauvegarde de l’environnement   ainsi que les potentialités du marché on peut constater que certaines filières sont mieux placées que d’autres mais pas dans tous les domaines simultanément. Ainsi, l’on a pu observer que les cybercafés étant présent un partout dans les différents départements géographiques constituent un vecteur important de transmission de savoir quant a la sauvegarde de l’environnement dans un contexte d’éducation civique. Au niveau du potentiel du marché, ils bénéficient d’une population en grand nombre qui dépendent de la diaspora avec laquelle ils gardent le contact par les appels téléphoniques longue distance qu’offrent ces entreprises. Mais au niveau de la création d’emploi, l’impact de ces entreprises reste insignifiant d’après le rapport d’étude du RDDH à ce sujet. 

En ce qui a trait aux ISP, ils sont les responsables de la dispersion géographique des cybercafés sur le territoire étant principalement leur fournisseur d’accès. Dans ce contexte, elles participent indirectement à l’aménagement du territoire et la sauvegarde de l’environnement. Et le potentiel du marché de ces institutions est énorme dans la mesure où le besoin est clairement exprimé par une partie importante de la population en termes d’accès à l’Internet. Toutefois, les prix restent assez élevés car le nombre de prestataire n’est pas limité par ceux qui peuvent payer les couts exiges pour la licence de fonctionnement.

Pour les entreprises de téléphonie, leur impact en termes de création d’emploi est notoire, surtout au niveau des emplois indirects générés par la vente de carte de recharge. Le marché de la téléphonie cellulaire en Haïti est celui qui se trouve le mieux quotté et le nombre de client augmente rapidement. Pour la presse écrite c’est un peu différent dans la mesure où une bonne partie de la population est analphabète ce qui limite leur capacité de distribution. En terme de vente moyenne de communication, l’impact des compagnies de téléphonies évident en termes de décentralisation. Cette réalité est la même pour les entreprises de la filière radio/télédiffusion qui participent grandement dans le processus d’aménagement du territoire et la sauvegarde de l’environnement. D’une façon générale, la plupart des entreprises de ce secteur représente à terme une menace pour l’environnement si une politique de gestion des déchets informatiques n’est pas mise en œuvre ; ce qu’il faudrait inclure dans le plan de renforcement de capacité de ces institutions.  

Finalement, au regard des paramètres utilisés pour conclure sur la compétitivité des entreprises, on entrevoit que la filière téléphonie serait en première position, suivie de la filière ISP. Les filières cybercafé et radio/télédiffusion se disputent la troisième position et vient en dernier lieu la filière presse-écrite. 

Sur le plan de la compétitivité, les différentes filières ont été comparées a partir de certains paramètres, notamment les  potentialités (les potentialités physiques ; les potentialités humaines ; les potentialités du marché et les capacités disponibles et mobilisables) et le processus de production (la valeur ajoutée ; l’emploi et les revenus ; la balance des paiements ; Les finances publiques ; l’aménagement du territoire et la sauvegarde de l’environnement) l’étude a révélée que la filière téléphonie serait en première position, suivie de la filière Fournisseurs d’Accès Internet (Internet Service Provider- ISP). Les filières cybercafé et radio/télédiffusion se disputent la troisième position et vient en dernier lieu la filière presse-écrite. Toutefois, les entreprises expriment un besoin d’accompagnement certains pour rester compétitives et se développer. 
Si les entreprises peuvent compter sur certaines capacités locales et internationales pour mieux s’organiser, il n’en reste pas moins que nombreux sont les prestataires qui affirment n’avoir aucune connaissance des structures qui existent pour leur fournir un appui au développement. Ceci dit, il est important que les organismes qui interviennent en ce sens mettent en place des services de relations publiques plus efficaces pour mettre leur service à profit des entreprises du sous-secteur TIC comme ils l’expriment dans leurs missions et politique d’engagement. Cette carence de publicités autour de ce qui est disponible en termes d’assistance vient ajouter aux différentes contraintes dont font face ces entreprises, les une plus importantes que les autres. Ces contraintes sont de tous ordre. Mais la priorité est donnée à celles relatives au cadre légale et réglementaire, le financement et les faiblesses des infrastructures locales. Ces contraintes si contournées de façon optimale, les entreprises pourraient alors saisir les opportunités qui s’offrent a elles tant sur le plan local qu’international. 

Il est souhaitable d’encourager les collaborations inter-firme en vue d’aider au renforcement des capacités des firmes en présence et contribuer à la dynamisation du sous-secteur. Sous ce rapport, l’établissement des normes et standards serait plus pertinent. Car jusqu’ici les normes et standards de sécurité et de qualité fixés par la CONATEL, ne reflètent pas les priorités du sous-secteur car chaque acteur évoluant dans les différentes filières apprécie la qualité à sa façon. De plus, les entreprises auraient beaucoup à gagner en permettant à leurs systèmes d’information de communiquer entre eux quitte à déterminer point par point la réalité des entreprises dans ce secteur et comment résoudre les problèmes qui semblent affecter l’ensemble des acteurs. 

A ce stade, il est important que soit formulée une politique de développement du secteur TIC avec la participation de tous les acteurs, privés, publiques y compris les agents mises en cause dans les différentes opérations.  Les actions envisageables dans le cadre du renforcement des acteurs des TIC sont les suivantes :

· Le renforcement des capacités organisationnelles et programmatiques de l’Association Haïtienne pour le développement des TIC (AHTIC) par le moyen de formation pratique pendant au moins douze (12) mois.
· La formation des entrepreneurs en planification stratégique, l’élaboration de plan d’affaires et le montage de dossier de projet devrait les habiliter à être plus compétitifs sur le marché local et international mais aussi vise à accroitre leur chance de profiter des appels d’offres des bailleurs de fonds.
· L’accompagnement des entrepreneurs dans le développement des relations inter-firmes. Habituellement les entrepreneurs ne peuvent pas profiter des bénéfices des collaborations inter-firmes parce qu’ils ne saisissent pas toujours les mécanismes qui favorisent ces collaborations.
· Accompagnement des jeunes entrepreneurs pour l’établissement de structures collectives d’accès dans les sections communales.
· Réalisation d’un inventaire quantitatif et quantitatif des compétences en Haïti et dans la diaspora pour constituer une base de données.
· Réalisation d’une étude de faisabilité d’un centre de recyclage de matériels informatiques.
3.4
Artisanat :
Résumé

Cette étude commanditée par le PRIMA porte sur le SSSF « artisanat d’art » parmi six secteurs à fort potentiel de croissance retenu par le commanditaire.  L’étude couvre onze (11) filières artisanales représentant divers corps de métiers opérant tant en milieu urbain que rural : argile, bois, corne/os/écaille, fer, fibres et graines végétales, papier, peinture, pierre, textile, verre.   Elle décrit ses différentes filières et présente leur distribution géographique.  Tous les départements géographiques sont couverts par l’artisanat, avec une forte concentration dans ceux de l’Ouest et du Sud-Est.   

Afin de mieux évaluer la taille et l’importance économique du secteur, une définition inclusive a été adoptée.  Les caractéristiques des producteurs d’artisanat traditionnel décoratif et de ceux assurant une production semi industrielle ont été présentées.   Les producteurs artisanaux sont répartis en micro entreprises artisanales constituées par des artisans individuels et en ateliers, des coopératives d’artisans, des créateurs/producteurs et des écoles d’art ménager et professionnelles ; et en entreprises manufacturières de plus grande importance.  

La recherche documentaire et les entretiens avec les producteurs ont permis de constater que l’artisanat est l’un des secteurs économiques les plus supportés, en terme de nombre d’intervenants, par des organisations non gouvernementales et des agences de coopération internationale.   Cependant malgré cet appui, le secteur artisanal reste confronté à des contraintes majeures à son développement.  Il n’échappe pas aux contraintes liées à l’environnement des affaires auxquelles sont confrontées tous les secteurs économiques. Son cadre légal et réglementaire est mal défini et n’en fait pas un secteur productif.  Placé sous la tutelle du Ministère des Affaires Sociales, l’Office National de l’Artisanat n’arrive pas à remplir sa mission.   Il n’existe pas de codification, ni de champ statistique spécifiques au secteur artisanat.  

Certaines contraintes sont constatées sur le plan technologique, plus particulièrement chez les petits producteurs : des outils et équipements obsolètes ou inexistants, la méconnaissance des normes et standards de sécurité et de qualité.  L’absence de veille technologique empêche les producteurs haïtiens d’anticiper dans l’innovation de produits et de procédés. Ils ne sont pas imbus des tendances des marchés internationaux et continuent à produire des articles peu compétitifs qui ne répondent pas aux exigences de ces marchés.  

Les capacités managériales des producteurs artisanaux sont très faibles. Les petits producteurs n’ont aucun système de gestion et de comptabilité répondant aux normes.  Les dirigeants d’entreprises dotés de capacités managériales travaillent sur tous les fronts.  Il existe un grand écart entre leur niveau de formation et celui de leurs employés.  Le secteur artisanal est affecté par l’exode vers l’étranger de cadres managériaux.   La faiblesse des capacités managériales d’un grand nombre d’entreprises peut expliquer leur échec du à leur incapacité à se structurer, à anticiper les tendances des marchés et à s’approprier de nouveaux processus technologiques pour faire face à la concurrence internationale.

Tous les producteurs artisanaux ont des difficultés à accéder au financement.  Ils fonctionnent à partir de fonds propres.  Il n’existe pas de produits financiers spécifiques adaptés au secteur.   

Dans le secteur artisanal, certains savoir faire se transmettent de génération en génération.   Des métiers d’art tendent à disparaître.  Il n’existe pas de système de formation professionnelle permettant de former et perfectionner les artisans.  Ces derniers acquièrent leurs connaissances en atelier, à titre d’apprentis.  Ce type d’apprentissage informel et primaire ne favorise pas le développement de ressources humaines  pouvant s’adapter aux exigences des marchés.

Une des principales contraintes logistiques est le système d’approvisionnement en matières premières et le transport des produits à partir des zones rurales.   L’absence ou le mauvais état des routes augmentent le coût des produits et affectent les délais de livraison.  Aussi, la production artisanale à partir de matières premières importées et utilisant certains outils se concentre dans la zone métropolitaine.  Le faible volume de production des artisans ne suscite pas d’intérêt particulier des importateurs/grossistes de matières premières.  Un autre handicap du point de vue logistique est l’utilisation par les artisans d’espaces de production et d’exposition  inadéquats. 

 L’insécurité constitue actuellement une importante contrainte externe au développement du secteur artisanal.  Cette situation agit négativement sur l’image et empêche à des importateurs de rentrer s’approvisionner directement des producteurs.  L’absence et l’insuffisance de services et infrastructures de base ont également une incidence négative sur l’évolution du secteur.  Le secteur est également fortement affecté par la concurrence internationale des pays asiatiques et de certains pays de l’hémisphère comme le Mexique et le Honduras.   

En dépit de ces contraintes, le secteur artisanal présente divers atouts qui bien gérés et canalisés devraient faciliter sa relance.  Un d’entre eux est la disponibilité de ressources humaines dotées de capacités d’innovation et de transmission de savoir-faire.
L’essor de l’artisanat haïtien et la mise sur pied d’entreprises manufacturières, dans les années 70 et 80, a favorisé l’émergence d’artisans qualifiés dans divers métiers.   Récemment, de nouveaux procédés et modèles ont été enseignés à des artisans plus particulièrement ceux travaillant la pierre, la corne et les os, le métal découpé.   Ces artisans dotés déjà d’un savoir-faire acquis dans leur famille allient leurs connaissances traditionnelles à des techniques modernes de production.

Une nouvelle donne s’est introduite dans le milieu artisanal, à partir des années 2000, l’émergence de créateurs/producteurs innovateurs, en majorité des femmes, qui transforment des produits semi-finis d’artisans en pièces uniques, haut de gamme.  Ils transmettent de nouvelles techniques aux artisans pour la mise au point de nouveaux designs répondant aux exigences de marchés niches. 

D’actuels et d’anciens chefs d’entreprises manufacturières, de véritables professionnels de l’artisanat, constituent un réservoir de compétences et de savoir-faire.  A titre de consultants ou de conseillers volontaires, ils peuvent assurer le mentorat de jeunes entrepreneurs et artisans ou offrir leur expertise à des organisations intermédiaires d’appui à l’artisanat.  

Un autre atout consiste dans l’existence de potentialité physiques liées au patrimoine naturel offrant des matières premières végétales, animales et minérales inexploitées ou sous exploitées et un patrimoine culturel qui confère à l’art et l’artisanat haïtien une notoriété, à travers le monde.  Ce patrimoine culturel est caractérisé par la transmission de savoir faire de génération en génération favorisant l’innovation de produits et de procédés basés sur l’identité culturelle haïtienne.

Certaines expériences et projets innovants d’appui à l’artisanat mobilisant des compétences locales sont en cours avec des organisations intermédiaires.  Elles jouent le rôle de centres de ressources et accompagnent efficacement les artisans.  Le secteur artisanal tend à s’organiser.  Des associations et regroupements d’artisans se développent en milieu rural.  L’Association des Producteurs Artisanaux Haïtiens (APAH)  a été créée afin d’assurer l’animation du secteur et de défendre ses intérêts.

En plus des atouts sus mentionnés, de nouvelles opportunités s’offrent à l’artisanat haïtien avec le développement et l’expansion de marchés locaux, régionaux et internationaux.   Le potentiel de l’artisanat haïtien sur ces marchés est basé sur toute une gamme d’articles d’intérieur et de mode développée, au cours des dernières années.  Tant en Haïti que dans la Caraïbe et les pays du Nord, les consommateurs sont de plus en plus sensibles à la décoration intérieure et à la mode et y consacrent une grande part de leur budget.  De nouvelles perspectives d’exportations se dessinent pour les producteurs haïtiens avec la prochaine adhésion d’Haïti au tarif harmonisé de CARICOM et l’expansion, ces dernières années, du commerce équitable dans les pays du Nord.

 A court terme, le secteur artisanal peut bénéficier d’un appui significatif de bailleurs de fonds internationaux, plus particulièrement dans le volet Relance Economique du Cadre de Coopération Intérimaire (CCI).

Une analyse des forces des onze filières en terme d’emploi, de valeur ajoutée et de compétitivité et d’autres critères liés aux potentialités et aux effets multiplicateurs de chacune des filières a permis de les classer et de déterminer leur pertinence en tant que filières porteuses : la Vannerie et le Fer sont les plus porteuses pour l’économie nationale.  Viennent ensuite, la Peinture et le Bois, suivie de près de la Pierre, du Textile et du Papier mâché.  Les autres filières, telles que les Os/Corne et l’Argile sont moyennement porteuses et pourraient être stimulées.  Par contre le Cuir et les Peaux et le Verre ne sont pas très profitables à l’économie nationale.

Notre vision stratégique du développement  du secteur artisanal est fondée sur une démarche de partenariat allant au-delà d’une approche commerciale ou technique.   Le processus de relance de l’artisanat haïtien doit être une action de solidarité entre les producteurs de toutes catégories, des exportateurs, les ONG et agences de coopération internationale et  des acheteurs internationaux.    Cette action en synergie doit tourner autour de :

a) Une vision stratégique de développement de la production basée sur l’innovation de produits et de procédés.

b) Une vision stratégique des exportations  articulée autour d’une veille stratégique et technologique sur les marchés extérieurs et une stratégie d’exportations concertée.
c) Une vision stratégique des capacités organisationnelles facilitée par des grappes artisanales vecteurs de cohésion sociale et pôles d’attraction touristique et des liens et des partenariats soudant les différents acteurs du secteur.
d) Une vision stratégique des capacités institutionnelles facilitée par l’Office National de l’Artisanat (ONART) placé sous la tutelle du Ministère du Commerce et de l’Industrie coordonnant efficacement les politiques publiques en faveur de l’artisanat ;  des organisations intermédiaires d’appui à l’artisanat menant des projets structurants ;  des associations de producteurs artisanaux dynamiques facilitant la structuration du secteur et la défense de ses intérêts.
Le PRIMA compte faciliter un appui conseil aux producteurs artisanaux et organisations intermédiaires d’appui à l’artisanat, à court terme.  Cet appui conseil devrait porter sur les projets suivants :

· « Journées de l’Artisanat » / :  US$ 30,000.00
· Renforcement des capacités de production d’artisans / US$  40,000.00 dollars

· Renforcement des capacités entrepreneuriales des entreprises artisanales / US$ 50,500.00 
· Renforcement des capacités de promotion, de marketing et de  commercialisation des entreprises et OI artisanales / US$ 90,000.00 
· Participation au Caribbean Gift and Craft Show 2007 / US$ 54,000.00 
· Veille sur les opportunités du  marché européen / US$ 23,000.00   

· Adaptation de la production artisanale aux tendances du  marché européen / US$ 26,500.00 
3.5.- Filière Construction :
Résumé
Le secteur construction est considéré généralement comme celui susceptible de jouer un rôle moteur dans l’économie en raison de son impact sur la valeur ajoutée et sa capacité à générer des emplois au sein de la partie de la population la plus défavorisée. C’est l’un des secteurs dont le dynamisme peut entraîner des effets positifs rapidement au niveau de l’économie. Au cours de ces dernières années on a constaté au niveau de l’économie haïtienne une croissance soutenue de la production des BTP malgré les contraintes structurelles et conjoncturelles. 

Les statistiques sur les comptes nationaux publiées par l’Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique, au cours de ces dix dernières années, indiquent que le secteur des bâtiments et travaux publics a accusé une nette tendance à la hausse. En effet, la valeur ajoutée, à prix constant, de la branche  construction  qui, en 1995-96, était évaluée à 649.4 milliards de gourdes est passée en 2004-2005 à  977 milliards de gourdes ce qui représente une augmentation de  50 % sur  dix ans. La contribution de la branche construction dans le Produit intérieur brut national est passée de 5% en 1995-96 à 7.6 % en 2004-2005.

Le diagnostic qui a été fait du secteur des BTP montre une cohabitation entre un secteur  structuré et un secteur informel. Le secteur structuré est constitué essentiellement d’entreprises privées, en grande partie de type familiales établies à Port-au-Prince, qui soumissionnent aux appels d’offres des travaux de construction souvent financés sur ressources extérieures ou à travers le programme d’investissement public du gouvernement. Le secteur informel, pour sa part, regroupe des petites entreprises individuelles dépourvues d’équipements qui ont comme clients des particuliers disposant de revenus relativement modestes. Bien que les données statistiques disponibles soient peu nombreuses, voire inexistantes, du moins pour les activités informelles les spécialistes du secteur sont unanimes à reconnaître la vigueur des activités informelles même dans les périodes de crises.

En matière de matériaux de construction, l’évolution des chiffres est très significative, traduisant une forte croissance durant ces dix dernières années.

En ce qui a trait aux investissements publics, le montant alloué au BTP a représenté dans le budget 2006-2007 un pourcentage de 29.6%  par rapport à l’investissement global. La construction des infrastructures routières reste une priorité pour le gouvernement étant donné son importance dans la concrétisation des objectifs de relance de la production nationale et de la décentralisation

Ce qui fait la force du secteur construction c’est sa grande flexibilité à s’adapter à des contraintes et difficultés qui découlent tant au niveau de l’environnement socioéconomique qu’à l’intérieur même du secteur. Les entreprises ont donc appris à résister à différentes crises qu’a connu le secteur. De ce fait, Les principaux entrepreneurs sont animés d’une grande motivation et d’une  forte volonté. Ce sentiment s’explique par le fait qu’ils disposent d’une  parfaite connaissance du milieu ce qui constitue un avantage comparatif  considérable par rapport à la concurrence étrangère. La connaissance du milieu peut, en effet, aider considérablement dans la conquête de gains de productivité soit par le choix des matières premières ou l’organisation du système de production. Par rapport aux fluctuations économiques le secteur de la construction est le plus résistant et demeure un refuge assuré pour les investisseurs.  Un dernier point fort du secteur est sa capacité à combler dans un court délai ses besoins en main d’œuvre non spécialisé à partir de la formation sur le tas. Ce secteur peut aussi être un instrument efficace dans la lutte contre la pauvreté compte tenu de sa possibilité à embaucher au niveau des localités des individus qui ne disposent pas d’une scolarisation avancée.

Tant au niveau national qu’international il existe de sérieuses opportunités pour le secteur construction. Au niveau national ces opportunités sont déterminées par : l’augmentation continue de la population et le pourcentage très faible de routes recouvertes constitue des facteurs qui laissent croire que ce secteur possède de grande opportunité. De plus, la reprise de l’assistance externe en permettant le financement des projets de constructions routières assure une certaine relance du BTP.

Cependant, dans le cadre de cette étude on a pu relever un ensemble de contraintes auxquelles font face les entreprises. Il n’existe pas un cadre légal clairement défini destiné à favoriser le bon fonctionnement des activités du secteur de la construction. Contrairement à d’autres pays qui mettent en place des politiques publiques pour améliorer le parc immobilier par l’intermédiaire de dispositif fiscal d’aide à l’investissement, aucune disposition légale ne vient encourager le développement de l’industrie de la construction. Face à la demande croissante de logements les pouvoirs publics pourraient mettre en place des politiques d’aides à l’emprunt et des avantages fiscaux aux particuliers qui investissent dans les logements. 

Une autre contrainte majeure susceptible d’affecter la capacité de production du secteur est le coût élevé des équipements. Ainsi, beaucoup de firmes ne peuvent pas disposer de matériels nécessaires pour intervenir dans plusieurs chantiers ou sites qui se situent dans des lieux différents. Cette situation a pour conséquence un allongement des délais et un non respect de la date de livraison des travaux.  

Les entretiens avec les responsables des firmes de construction ont fait état du problème pour disposer de la caution exigée à l’occasion de la passation des marchés publics. Cette situation résulte du fait de l’étroitesse du système bancaire qui n’a pas la capacité de répondre à la demande de certaines entreprises de construction. Les contrats pour les marches publics financés par la communauté nécessitent des cautions que le système bancaire est incapable de fournir.

Le problème de cautionnement est certaine fois aggravée en raison des retards enregistrés dans les décaissements. La question des délais de paiement dans la construction, en particulier dans le cadre des marchés publics, est essentielle pour améliorer la situation financière des entreprises. Entre la date de l’octroi d’un marché et le  premier décaissement par l’Etat il peut se produire des retards importants qui provoquent des coûts financiers non négligeables pour les entreprises.

Les firmes de construction classée dans la catégorie formelle en dépit de leur structure moderne, font aussi face à des problèmes de gestion managériale. Ceci vient du fait de leur structure familiale et du mode de leur gestion familiale, ces entreprises ne disposent  pas au sein de leur équipe de direction de personnels de haut niveau capables de mener efficacement des études et de développer des stratégies pour améliorer leur productivité. Les entreprises informelles de leurs côtés ne disposent d’aucune structure de gestion ce qui complique la tâche des entrepreneurs qui se retrouvent le plus souvent incapables de faire face  à leur engagement. Ces entreprises ne disposent pas de capacité d’analyse pour anticiper ou prendre des positions par rapport aux fluctuations du marché.

Dans la perspective d’un développement du secteur, les entreprises ne devraient pas se cantonner dans un rôle d’agents d’exécution elles pourraient orienter leur action dans le but de provoquer la demande. Par exemple la mise en place de programme de développement de logements sociaux au profit de catégories bien ciblées de la population disposant de revenus permanents. La création de ces nouveaux logements tiendrait compte des modifications qui se sont produites dans le mode de vie de la population et des contraintes spatiales. A ce niveau il conviendrait d’impliquer les pouvoirs publics afin de garantir ces investissements en apportant des solutions au problème foncier qui constitue un handicap est portant pour le développent du secteur. 

Les potentialités physiques identifiées à travers une étude menée  par le Ministère des Mines et de l’Energie au cours de l’année 2000 sur les gisements permettent de croire à la forte capacité de ce secteur. La mise e en valeur des matériaux locaux offrent non seulement des avantages comparatifs du point de vue de la qualité mais aussi permet de réduire la dépendance par rapport à l’extérieur. L’utilisation d’une plus grande proportion de matériaux locaux aurait comme conséquence de provoquer de façon réelle l’intégration de l’activité du BTP dans l’économie et d’obtenir effectivement l’effet multiplicateur recherché

Le développement de partenariat entre les entreprises locales favoriserait la réduction des coûts de production par l’intermédiaire des économies d’échelle. Ce partenariat pourrait se matérialiser par des échanges d’informations entre les entreprises ou par la possibilité pour les entreprises locales d’utiliser les mêmes équipements quand elles interviennent dans une même zone.  Au niveau logistique il serait bon pour les entreprises de pratiquer le regroupement et des échanges de matières premières afin de diminuer les coûts. Pour certain produit comme le sable ou le gravier il serait rentable de développer des zones d’exploitation locales accessibles à toutes les entreprises qui interviennent dans la région. 

Le développement de partenariat entre entreprises locales et entreprises localisées dans la capitale pourrait se révèle efficace dans la solution de problème logistique Cette stratégie de regroupement aurait comme impact une amélioration de leur productivité. Comme c’est le cas dans beaucoup d’autres pays en développement, les entreprises haïtiennes pourraient conclure avec des entreprises des pays développes des accords de coopération ponctuels, sur des projets déterminés. L’expérience des grosses entreprises manufacturières ayant d’importants bureaux d’études dans les pays en développement montre que les accords de coopération technologique avec les partenaires des pays développés ont permis de réduire les coûts d’organisation et de transaction, de faciliter l’obtention de technologie à l’échelon international et d’améliorer les pratiques de commercialisation et de gestion. 
Dans le but d’améliorer la compétitivité des entreprises de construction sur le plan international, il serait intéressant d’envisager des échanges commerciaux entre pays en développement qui soient accompagnes d’investissements et d’une coopération entre entreprises exportatrices et importatrices, sous la forme de coentreprises ou de procédures permettant de présenter des offres communes, et d’une coopération interentreprises permettant de recourir aux marches financiers internationaux pour le financement des projets.  Pour accéder au marché international, la sous-traitance pourrait se révéler être un bon point d’entrée      pour les petites et moyennes entreprises. En effet, les entreprises haïtiennes du secteur de la construction  souffrent d’insuffisance de capacités pour mener à bien l’ensemble des projets de construction de grande envergure. 
IV- PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS

4.1 Genèse des activités des filières 
Pour pouvoir comprendre les réalités actuelles du fonctionnement des filières, connaître l’année de démarrage des activités des différentes filières se révèle important et peut renseigner dans une grande mesure sur l’avenir économique et financier d’une telle activité. Plus l’activité s’inscrit dans le temps, mieux on peut apprécier le niveau de prise en charge de cette dernière par le concerné et faire des analyses financières appropriées.
A ce niveau, nous relevons que, pour la filière écoles classiques un agent économique a intégré cette filière depuis 1979 soit déjà près de 30 ans, d’autres agents ont intégré respectivement la filière transport public depuis 1980, les filières restauration et ferronnerie depuis 1986, la filière vente de rafraîchissants depuis 1987. La filière la plus jeune dans le cadre de cette étude reste les studios de beauté intégrée par un agent depuis 1996.
4.2 Les Fournisseurs
Sur l’ensemble des filières, il y a 5 qui concernent la production de services en priorité et une seule pour la production de biens (la ferronnerie). Cependant, quelque soit la filière prise en compte, elle exige un minimum de matières premières pour pouvoir fonctionner et répondre a sa mission. Ainsi, les zones d’approvisionnement et la quantité de fournisseurs paraissent intéressantes comme information pour pouvoir comprendre la dynamique des filières et leur viabilité par rapport a leurs capacités pour pouvoir faire face aux goulots d’étranglements ou aux situations de monopole. 
Sur l’ensemble des enquêtes qui ont répondu à cette question, 34 ont affirmé avoir affaire avec un seul fournisseur tandis que 102 ont pensé à diversifier leurs sources d’approvisionnements. En tenant compte des résultats par filière, 32 agents de la filière transport public soit 31.3% sont approvisionnés par plusieurs fournisseurs alors que 11 agents de la filière vente de rafraîchissants représentant 32.3% ont déclaré s’approvisionner d’un seul fournisseur. Le tableau suivant décrit mieux la situation. Quant aux zones d’approvisionnements, la grande majorité des enquêtés ont déclaré s’approvisionner des fournisseurs résidant respectivement au niveau des différents départements concernés par l’enquête.
Tableau 2.- Effectif des Fournisseurs par filières 
	Nom Filières
	Fournisseurs

	
	Un seul

Total
	%
	Plusieurs Total
	%

	Restauration
	2
	0.6
	20
	19.6

	Transport public
	5
	14.7
	32
	31.3

	Ecoles classiques
	4
	11.7
	9
	8.8

	Studios de beauté
	7
	20.5
	6
	5.8

	Vente de rafraîchissants
	11
	32.3
	17
	16.6

	Ferronnerie
	5
	14.7
	18
	17.6

	Total
	34
	100
	102
	100


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008
4.3.- Fonds de démarrage et Provenance des fonds
Pour pouvoir comprendre l’évolution dans le temps des différentes filières et leur structure financière, le fonds de démarrage et la provenance de ces fonds  pour la mise en place des activités des agents économiques sont importants a prendre en compte dans la mesure où ces informations ont pu permettre d’apprécier le niveau des fonds propres mobilisés , la perception des agents économiques au point de vue financier et leur accès au crédit. Ainsi, sur 69 enquêtes, pour toutes les filières confondues, 17 agents soit 24% ont démarré avec des fonds compris entre 1000 et 5000Gdes, 4 dont essentiellement la filière écoles classiques ont démarré avec des fonds se trouvant dans l’intervalle 5001 et 10000Gdes, 6 avec des fonds  compris entre 10001 et 25000Gdes, 29 soit 42% ont mobilisé se situant entre 25001 à 50000Gdes et 13 représentant 18% ont mobilisé des fonds de plus de 50000Gdes dont les filière écoles classiques et ferronnerie représentant respectivement 38 et 30% du total. 
Quant a la provenance des fonds, les fonds mobilisés proviennent en priorité des fonds propres et des prêts usuraires contactés pour certains jusqu’à 20 à 25% d’intérêt mensuel. Sur 117 enquêtés, 110 soit 94.8% ont déclaré avoir mobilisé leurs propres fonds pour le démarrage des activités contre 6 qui ont contacté des prêts usuraires. Par filière, le transport public et la vente des rafraîchissants sont représentés à un pourcentage respectif de 25 et de 24.1% alors que les écoles classiques totalisent 8 pour la plus petite représentation du groupe équivalant à 6.8%. La situation est présentée à travers le tableau suivant.
Tableau 3.- Fonds de démarrage et Provenance des fonds 

	Nom Filières
	Fonds de démarrage (en Milliers de Gdes)
	Provenance des Fonds

	
	1-5
	5-10
	10-25
	25-50
	50 et +
	Total
	Fonds propres


	Prêts usuraires
	Total

	Restauration
	7
	
	1
	2
	
	10
	21
	3
	24

	Transport public
	1
	
	2
	8
	2
	13
	27
	2
	29

	Ecoles classiques
	1
	4
	
	9
	5
	19
	 8
	
	8

	Studios de beauté
	
	
	
	1
	1
	2
	 9
	
	9

	Vente de rafraîchissants
	8
	
	
	2
	1
	11
	27
	1
	28

	Ferronnerie
	
	
	3
	7
	4
	14
	18
	
	18

	Total
	17
	4
	6
	29
	13
	69
	110
	6
	116


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

4.4- L’accès au crédit
L’aspect accès au crédit a été considéré a deux niveaux. Le premier niveau concerne le crédit en nature c'est-à-dire des ventes de marchandises ou de matières premières à crédit qui se font de la part des fournisseurs et le crédit en espèces provenant des institutions de micro finance ou des caisses populaires Cette considération renseigne sur le niveau de capacités des agents des filières à faire face aux problèmes de ruptures de stock de matières premières conséquemment liées à la baisse du niveau de liquidités .Pour le 1er niveau, sur 79 enquêtés, 22 agents soit 27.8% ont eu des crédits en nature compris entre 1000 à 5000gdes, 21 soit 26.5% ont reçu ce même crédit compris entre 5001 et 10000Gdes. Les plus grands bénéficiaires au nombre de 24 équivalant à 30% sont concernés par la tranche 10000-25000Gdes alors qu’il n’y a qu’un seul bénéficiaire a bénéficier de 50000Gdes et plus de crédit en nature.
Quant au crédit en espèce le 2eme niveau, sur 101 agents enquêtés, 21 soit 20.7% ont reçu des sommes comprises entre 1000 et 5000Gdes, la plus grande part des bénéficiaires soit 33 correspondant a 32.6% ont bénéficié de prêts compris entre 10000 et 25000Gdes. Toutefois, 11 agents ont déclaré avoir des prêts de plus de 50000gdes et représente 10.8%. En tenant compte des résultats par filière, la filière des rafraichissants avec 30 agents soit 29.7% alors que la filière studio de beauté est représentée à 7.9% pour seulement 8 agents. Il faut dire que la durée des prêts s’étend pour la plupart de 3 à 6 mois et entre 12 a 24 mois.
Le tableau suivant présente ainsi la situation.
Tableau 4.-Types de crédit octroyés et accès des agents par filière
	Crédit en Mliers de Gdes

	Nom Filières
	En Nature
	En espèce

	
	1-5
	5-10
	10-25
	25-50
	50 et +
	Total
	1-5
	5-10
	10-25
	25-50
	50 et +
	Total

	Restauration
	2
	10
	7
	
	
	19
	
	7
	13
	9
	
	29

	Transport public
	
	2
	6
	4
	
	12
	
	3
	4
	
	4
	11

	Ecoles classiques
	
	6
	4
	5
	1
	16
	
	
	5
	6
	3
	14

	Studios de beauté
	3
	
	
	
	
	3
	6
	2
	
	
	
	8

	Vente de rafraîchissants
	12
	3
	4
	
	
	19
	15
	7
	8
	
	
	30

	Ferronnerie
	5
	
	3
	2
	
	10
	
	7
	3
	2
	4
	16

	Total
	22
	21
	24
	11
	1
	79
	21
	19
	33
	17
	11
	101


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

4.4.1.- Demandes de financement des filières
Même si les résultats des enquêtes ont révélé que la grande majorité des agents ont pu disposer de leurs propres fonds pour démarrer les activités économiques et que au moment des enquêtes une nombre assez important disent avoir accès au crédit, l’un des soucis de cette étude a été d’établir à date les besoins en crédit des agents concernés de manière à pouvoir faire des recommandations au commanditaire à travers l’élaboration de fiches de produits appropriées. Ainsi, on devait estimer les besoins en financement des principales filières pour établir les attentes en ce sens. Il s’est révélé que sur 124 agents enquêtés, 48 soit le plus grand nombre d’agents toute filière confondue représentant 38.7% ont des besoins en crédit de l’ordre de 50000Gdes et plus et puis viennent ensuite la tranche 25000 et 50000Gdes pour laquelle 35 agents soit 28.2% du total expriment des besoins de cet ordre alors que 8 soit le plus petit effectif du tableau équivalant a 4.8% sont plus intéressés au crédit de l’ordre de 1000 à 5000Gdes. 

En considérant les données par filière, il ressort que la filière transport public vient entête avec 32 agents soit 25.8% du total suivie par la vente des rafraichissants représentée par 29 agents équivalant à 23.3% du total. Enfin, les écoles classiques viennent en dernière position avec 8 agents soit 6.4%.
Tableau 5.-Estimation des besoins en crédit par filière
	Nom Filières
	Demande de crédit par filière
	Total

	
	1-5
	5-10
	10-25
	25-50
	50 et +
	

	Restauration
	2
	5
	5
	6
	10
	28

	Transport public
	
	1
	1
	15
	15
	32

	Ecoles classiques
	
	1
	1
	2
	4
	8

	Studios de beauté
	
	
	3
	4
	2
	9

	Vente de rafraîchissants
	4
	5
	12
	4
	4
	29

	Ferronnerie
	
	1
	
	4
	13
	18

	Total
	6
	13
	22
	35
	48
	124


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

Quant aux filières additionnelles, la situation se présente comme suit, les 4 agents de la filière boulangerie ont déclaré avoir des besoins en crédit de plus de 50.000G, 5 de la filière petit artisanat des besoins jusqu'à 50000Gdes, 4 agents de la Dépôt de boissons gazeuses ont des besoins de plus de 50000gdes et 4 de la filiere Cirage de chaussures ont dit exprimé des besoins ne dépassant pas 5000Gdes. 
Le tableau suivant présente ainsi la situation.

Tableau 6.-Les besoins en crédit des filières additionnelles
	Nom Filières
	Demande de crédit par filière
	Total

	
	1-5
	5-10
	10-25
	25-50
	50 et +
	

	Boulangerie
	
	
	
	
	4
	4

	Petit Artisanat
	
	
	2
	3
	
	5

	Dépôt de Boissons gazeuses
	
	
	
	
	4
	4

	Cirage de chaussures
	5
	
	
	
	
	5

	Total
	5
	
	2
	3
	8
	18


Source : Résultats Enquêtes, août 2008
Par ailleurs, de l’ensemble de l’échantillon, 5 soit 25% ont déjà eu des expériences de crédit avec les institutions de micro finance, 7 soit 35% détiennent un livret des caisses populaires mais ont encore à l’esprit l’expérience malheureuse des caisses suite a l’effondrement des coopératives de 10% en 2002. Par contre, suite à une certaine sensibilisation et une plus grande prise de conscience de la situation, 16 soit 80% déclarent vouloir prendre du crédit des caisses populaires les plus proches.
4.4.2.-Catégorisation des Besoins en Crédit au point de vue Institutionnel

Il n’importait pas seulement d’estimer les demandes de financement des agents économiques. Il fallait aussi établir les institutions auprès desquelles les agents économiques désirent placer d’une part et satisfaire d’autre part ces demandes de financement. Ceci permet dans un grande mesure d’établir la compréhension des agents sur les différentes orientations et la gamme de choix de leur part au point de vue financier et comprendre leur sensibilité par rapport aux différentes structures financières à même de prendre en compte leurs besoins financiers. Ainsi sur la base des résultats. 110 enquêtés toute filière confondue représentant la plus forte part ont déclaré satisfaire leurs demandes auprès des caisses populaires, 58 auprès des IMF de type Sogesol, Acme ou Micro Crédit National et 51 auprès des banques, 16 ont pense le faire en dehors de ces structures soit auprès des amis ou des particuliers. (Voir tableau ci après).
Tableau 7.- Besoins en financement et Institutions
	Filières
	Banques
	IMF
	Caisses

Populaires
	Autres

	Restauration
	13
	13
	19
	5

	Transport public
	11
	17
	26
	2

	Ecoles classiques
	
	7
	15
	

	Studios de beauté
	9
	4
	10
	5

	Vente de rafraîchissants
	10
	17
	21
	4

	Ferronnerie
	8
	
	19
	

	Total
	51
	58
	110
	16


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

Il convient aussi de noter que sur l’ensemble des enquêtes 53 équivalant à 30.9% de l’échantillon disposent d’un carnet auprès d’une caisse populaire repartis comme suit 19 à Jacmel, 13 dans le Sud, 8 dans le Nord et 3 dans l’Ouest. Sur cet effectif 19 soit 35.8% de l’ensemble ont des prêts en cours auprès de ces institutions dont 10 seulement à Jacmel représentant 52.6% de cet effectif. D’où la logique de pionnière du mouvement de caisses est une fois de plus respectée dans le cadre de cette étude.
4.4.3.-Raisons justificatives des demandes de financement

Les agents des filières sont avant tout des acteurs économiques dans la mesure où ils peuvent des choix sur une base rationnelle visant en tout premier lieu à une plus grande valorisation des ressources mobilisées et des investissements consentis. Ainsi, les attentes relatives au besoin en financement exprimés faisaient partie des domaines d’investigation dans le cadre de cette étude. Cette spécificité permet d’appréhender l’effort additionnel que vont déployer les agents pour une plus grande gestion à partir d’un plus grand capital financier mai surtout d’analyser la pérennité de l’entreprise sur la base de ces attentes. 
Il ressort que 4 grands objectifs ont été identifiés dans le cadre de ces demandes de financement. Il s’agit de l’augmentation de profit ou encore la création de la valeur ajoutée exprimée par 107 enquêtés représentant 62.5% de l’échantillon, 103 soit 60% ont déclaré vouloir augmenter la taille de l’entreprise, 66 soit 38.5% disent vouloir créer plus d’emplois et 42 soit 24.5% ont déclaré qu’ils sont intéressés moderniser leurs entreprises a partir de l’acquisition de matériels et équipements modernes. Le tableau suivant décrit mieux la situation.
Tableau 8.- Raisons justificatives des demandes de financement
	Filières
	Augment profit
	Augment. Taille entreprise
	Création d’emplois
	Modernisation de l’entreprise

	Restauration
	29
	23
	11
	

	Transport public
	31
	28
	13
	8

	Ecoles classiques
	
	14
	21
	3

	Studios de beauté
	8
	7
	5
	5

	Vente de rafraîchissants
	27
	20
	3
	2

	Ferronnerie
	12
	11
	13
	24

	Total
	107
	103
	66
	42


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

Quant aux filières additionnelles, les raisons ne sont pas différentes et prises globalement 17 soit 85% ont déclaré augmenter leur profit et la taille de l’entreprise, 11 soit 55% veulent créer de l’emploi. Aucune raison relative à la modernisation de l’entreprise n’a été exprimée à ce niveau.
4.5.- Forces, opportunités, faiblesses et problèmes des filières identifiées
L’analyse des forces et des faiblesses d’une entreprise permet de mieux comprendre l’environnement dans lequel l’entreprise évolue dans une perspective d’identifier les atouts dont dispose cette entreprise pouvant lui permettre de relever les obstacles à son plein développement. A partir de cela, il devient opportun de faire des propositions en termes de choix stratégiques pour relever les défis et mieux se positionner sur le marché dans la mesure où toutes entreprise existe à partir de ses atouts et des contraintes du milieu. 

Dans le cadre de cette étude, les résultats ont permis de relever les forces identifiées par les agents économiques pris en compte. Il s’agit de l’existence d’une clientèle qui de l’avis de 123 agents soit 71.9% de l’échantillon constituent la plus grande force, vient ensuite la demande pour les produits et services représentés par 112 soit 65.4%, la disponibilité des matières premières de l’avis de 111 agents représentant 64.9%. Enfin l’existence d’un marché local vient en dernier avec 96 agents pour un pourcentage de 56.1%. Voir tableau ci-dessus.
Tableau 8.- Forces et Opportunités relevées au niveau des filières
	Filières
	Forces identifiées

	
	Existence d’une Clientèle 
	Demande pour Produits et services
	Disp. Mat. Premières
	Existence de Marché local 

	Restauration
	31
	25
	24
	32

	Transport public
	23
	21
	30
	12

	Ecoles classiques
	16
	17
	14
	17

	Studios de beauté
	9
	5
	11
	3

	Vente de rafraîchissants
	31
	31
	11
	23

	Ferronnerie
	13
	13
	21
	9

	Total
	123
	112
	111
	96


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

Quant aux agents des filières additionnelles, 16 soit 80% ont déclaré que la demande pour la demande pour les produits et services est importante a partir de l’existence d’une clientèle, 13 soit 65% disent qu’il y a une certaine disponibilité des matières premières et 14 soit 70% que les services et produits sont bien écoulés sur le marché local. Toutefois, tous les agents de toutes les filières prises en compte ont reconnu que la dégradation de la situation socio-économique ralentit pour beaucoup les activités économiques et commerciales et conséquemment réduit les chiffres d’affaires au niveau de l’ensemble des filières.
Quant aux faiblesses relevées pouvant constituer une menace pour l’avenir des filières, les principales faiblesses sont par ordre d’importance dans le cadre de cette étude, l’absence de crédit spécifique exprimé par 143 agents représentant 83.6% de l’échantillon, la hausse croissante des prix des matières premières exprimée par 132 agents soit 77.1%, l’absence de fonds de roulement relevé de la part de 99 agents soit 57.8%, la mauvaise concurrence exprimée par 88 soit 51.4%. Quelques autres problèmes comme liés à la responsabilité de l’Etat, des problèmes d’électricité  ont été relevés par 55 agents représentant au total 32.1% de l’échantillon. Le tableau suivant décrit ainsi la situation.
Tableau 9.- Faiblesses et problèmes identifiés au niveau des filières
	Filières
	Problèmes identifiés

	
	Absence de crédit
	Hausse des Prix des Mat. Premières
	Absence de fonds de roulement
	Mauvaise concurrence 
	Autres

	Restauration
	33
	29
	29
	13
	11

	Transport Public
	37
	35
	32
	17
	9

	Ecoles classiques
	17
	15
	
	7
	

	Studios de beauté
	7
	9
	7
	4
	7

	Vente de rafraîchissants
	29
	23
	17
	27
	15

	Ferronnerie
	20
	21
	14
	20
	13

	Total
	143
	132
	99
	88
	55


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

4.6.-Propositions relatives à une meilleure prise en charge des filières
Les forces et les faiblesses relevées au niveau des filières ont été faites de manière à pouvoir dégager des propositions visant aune meilleure prise en charge des filières tant de la part des agents internes c’est les agents économiques enquêtés dans le cadre de cette étude que de la part des agents externes si l’on fait référence aux autres instances (les autorités étatiques et institutionnels) et les facteurs environnementaux favorables au développement des filières (bonne concurrence, données disponibles sur l’évolution des filières etc…). 
Sur la base de ces considérations, les propositions suivantes ont été relevées de la part des agents économiques et qui se présentent comme suit par ordre de priorité : l’accès au crédit qui reste au regard de 151 enquêtés représentant 88.3% de l’échantillon la première proposition d’importance, la baisse des prix des matières premières vient après pour 127 agents soit 74.2%. Enfin, nous avons la rubrique Autres dans laquelle sont insérés une plus grande responsabilité de l’Etat, la baisse du prix des carburants, l’amélioration des services de base etc…qui est représentée par 63 agents soit 36.8% du total. Le tableau suivant présente la situation comme suit.

Tableau 10.- Propositions des agents pour un meilleur avenir des filières
	Propositions
	Effectif Ttes filières confondues
	Pourcentage % à échantillon

	Accès au crédit spécifique
	151
	88.3

	Baisse des Prix et disponibilité des Matières Premières
	127
	74.2

	Disponibilité de l’électricité
	114
	66.7

	Réglementation des marchés d’importation
	91
	53.2

	Création d’emplois
	79
	46.1

	Autres 
	63
	36.8


Source : Résultats Enquêtes, avril 2008

V- ANALYSE DES RESULTATS FINANCIERS DES FILIERES PRISES SEPAREMENT

Pour pouvoir cerner la réalité financière dans laquelle les filières évoluent, l’un des moyens par lequel on a procédé le mieux est l’établissement de comptes d’exploitation pouvant donner une photographie financière d’une entreprise à un moment donné. Dans le souci de faire des propositions particulièrement à travers des fiches spécifiques aux besoins en crédit, les résultats financiers de chaque filière prise séparément se révèlent importants à savoir. 
Dans le cadre de cette étude, nous avons fait une monographie au sein de chaque filière en prenant en compte un agent par filière qui a eu la capacité de présenter son entreprise et qui dispose de certaines archives pour le suivi et le contrôle périodique des transactions effectuées. A partir de cette consultation spécifique, on est arrivé à établir des comptes d’exploitation types pour chaque filière considérée. Il ressort que sur la base des informations communiquées, en consultant les Annexes élaborés à cette fin, ces agents économiques types pour les filières considérées accusent un certain niveau de profit dans le cadre des activités entreprises. 
En effet, en présentant les résultats financiers, l’agent type de la filière type cirage de chaussures présente un rapport profit/ charges évalué à plus de 200% reste la filière la plus intéressante au niveau financier. Ceci tient au fait du bas niveau d’investissements effectués par ces agents au niveau de cette filière et cette situation présente comme avantage de ne plus traiter ces agents économiques comme des marginaux dans un contexte strictement social. Viennent ensuite les agents de la filière boulangerie, dépôts de boissons gazeuses, le transport sur les motos et la cosmétologie  avec respectivement 30.2, 26.9%, 27 et 25% marge nette par rapport aux investissements. En dernière position, nous avons les agents représentant la filière Petit Artisanat et la composante camionnette de la filière transport public avec des calculs respectifs de 7.5 et de 6.4%. (Voir Comptes d’exploitation des agents économiques des filières).
Si tous les agents considérés au niveau des filières ont accusé un certain niveau de profit, cela ne veut pas dire que toutes ces filières sont toutes viables au point de vue financier. En effet, la viabilité financière d’une entreprise est établie quand sa marge bénéficiaire correspond au moins à 25% de son capital d’investissement. A ce niveau, l’entreprise peut faire face relativement pendant un certain temps à certaines situations imprévisibles comme les goulots d’étranglement, les pertes liées à la chute des  prix ou aux ruptures de stock et continuer sur un certain temps à honorer ses obligations régulières vis à vis des tiers dans ces situations spécifiques. Dans ce cas précis, les filières pouvant être considérées comme viables sont les quatre premières précédemment citées dans le cadre de cette analyse avec une certaine emphase sur la filière cirage de chaussures. 
Toutefois, considérant le fait que la plus grande partie des investissements de départ ont été faits à partir des fonds propres et tenant compte des besoins en financement, nous pensons que les failles en matière de financement si elles ne sont pas suffisamment prises en considération peuvent constituer des entraves au relèvement des filières et au maintien pour certaines filières et à l’atteinte pour d’autres à terme d’une certaine viabilité financière. En effet, la fourniture de crédits spécifiques en tenant compte des attentes et des stratégies définies par les différents agents économiques des filières doit pouvoir favoriser dans le cadre de redressements à apporter une augmentation des investissements avec en perspective une augmentation de la valeur ajoutée sans impliquer forcement une augmentation des couts en particulier les coûts fixes.
Par ailleurs, tenant compte de la situation économique générale, l’augmentation des couts des matières premières dans le contexte chronique de la baisse du pouvoir d’achat des ménages ne favorise pas du tout le maintien de la viabilité financière pour les filières concernées si des mesures d’accompagnement ne sont pas envisagées par les différents secteurs qui interviennent au niveau économique. En effet, les besoins financiers sont exprimés par les agents mais l’accompagnement technique dans le choix des activités à mettre en œuvre, la connaissance des informations et le partage d’expériences restent reste un domaine important à considérer de manière à appuyer techniquement ces agents et les aider à mieux orienter leurs démarches et tirer davantage de leurs investissements. L’effort concerté de la part de l’Etat avec le secteur financier privé serait encourageant en ce sens.
VI-
FICHES DE PRODUITS DE CREDIT
Dans le cadre du développement des filières considérées, il faut prendre en compte les facteurs internes et externes. Parmi les facteurs externes, la disponibilité du crédit en est un sur lequel les responsables en ce sens doivent agir de manière à rendre les financements disponibles puisque les besoins ont été définis. Les agents économiques ont non seulement exprimé leurs besoins mais aussi ils ont aussi les sources auxquelles ils doivent recourir dans le cadre de la satisfaction de ces besoins. 

Donc, à partir de ces considérations, l’élaboration d’outils appropriés à la satisfaction de ces besoins devient importante pour une certaine orientation à fournir aux décideurs et accompagnateurs en ce sens. Ainsi, les fiches de produits de crédit par filière sont préparées et présentées comme suit :

FICHE CRÉDIT FILIERE « PETIT RESTAURANT » 

	1)   Définition

	Le crédit à la filière Petits Restaurants est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier d’un petit restaurant qui fournit déjà des services.

Ce prêt à une durée de 12 à 15 mois maximum et le montant de l’enveloppe a accorder doit être compris entre 25000 a 50000Gdes et plus suivant la taille de l’entreprise. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts à l’échéance du délai.



	2)   À qui il s’adresse ?

	Personnes ayant entrepris cette activité depuis au moins 5 ans et ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée a l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30%  de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami commerçant ou entrepreneur

· Avoir un statut légal de fonctionnement


	· Avoir de bon antécédent de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 25000 a 50000 gourdes et plus suivant le cas

Durée  : maximum 18 mois

Épargne minimale 30% 1er expérience de crédit

Taux d’intérêt      : 30% dégressif


	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               :   15gourdes/ jour retard.

Modalité de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté aux d’un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée et de création d’emplois

· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Risques liés a l’insécurité économique en général et à la hausse continue des produits sur le marché en particulier les produits alimentaires pouvant créer des baisses de rentrées au niveau de l’entreprise et conséquemment des retards de paiement et le non respect des échéances définies


FICHE CRÉDIT FILIERE « TRANSPORT PUBLIC »
	1)   Définition

	Le crédit à la Filière Transport Public est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier de son moyen de transport déjà en service (camionnette ou taxi moto).

Ce prêt a une durée de 12 à 18 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder doit être comprise entre 25000 à plus de 50000Gdes suivant l’acquisition à faire. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts à l’échéance du délai.



	2)   Personne ou Groupe cible

	Personnes se lançant déjà cette activité depuis au moins 5 ans pour les camionnettes et 3 ans pour les taxis motos ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée a l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30%  de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans cette branche d’activité

· Avoir son permis de conduire valide


	· Avoir de bon antécédent de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 25000 à 50000 gourdes suivant le cas

Durée : maximum 18 mois
Épargne minimale 30% en cas d’une 1ère demande de crédit

Taux d’intérêt     : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               : 15gourdes/ jour retard.

Modalité de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté a un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée

· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Risques liés à l’insécurité socio économique en général pouvant occasionner le vol du matériel roulant ou son utilisation à des fins illicites et compromettantes en particulier les taxis motos. Cette situation peut mettre ce prêt en délinquance. Les renseignements sur le demandeur sont très importants à disposer de la part de la caisse.


FICHE CRÉDIT FILIERE « ECOLES CLASSIQUES » 

	1)   Définition

	Le crédit à la Filière Ecoles Classiques est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier d’une Ecole Classique pour les Classes Primaires et Secondaires qui fournit déjà des services.

Ce prêt à une durée de 12 à 24 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder est établi à partir de 50000Gdes suivant la taille et l’effectif de l’Ecole. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts à l’échéance du délai.



	2)   Personne ou Groupe cible

	Personnes propriétaires d’école depuis plus de 5 ans et ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée a l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30% de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans la même branche d’activité ou un notable de la zone
· Avoir un statut légal de fonctionnement
	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : à partir de 50000 gourdes sur la base des dossiers produits
Durée : maximum 24 mois

Épargne minimale : 30% 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               : 25 gourdes/ jour retard.

Modalités de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté à un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée et de création d’emplois
· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Risques liés à l’insécurité économique en général et à la hausse continue des produits sur le marché local. Les difficultés économiques des ménages peuvent influencer le niveau de rentrées régulières des écoles pouvant provoquer des retards sur le paiement des échéances définies.


FICHE CRÉDIT FILIERE « STUDIOS DE BEAUTE »
	1)   Définition

	Le crédit à la Filière Studios de Beauté est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier de son entreprise déjà mise en place.

Ce prêt a une durée de 12 à 18 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder doit être compris entre 25.000 à plus de 50.000Gdes suivant la taille de l’entreprise en question. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts à l’échéance du délai.

	2) Personne ou Groupe Cible

	Personnes se lançant déjà dans cette activité depuis au moins 5 ans ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée a l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30%  de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans cette branche d’activité
	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement aux fins des besoins exprimés.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 25000 à 50000 gourdes suivant le cas

Durée : maximum 18 mois en tenant compte du caractère saisonnier des rentrées
Épargne minimale 30% en cas d’une 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt      : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               :   15gourdes/ jour retard.

Modalités de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement avec un mois de grâce en tenant compte du caractère saisonnier des rentrées

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté a un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée

· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse continue des produits sur le marché en particulier les produits importés. La clientèle peut réduire les fréquences de la demande des services suite aux ajustements obligatoires à apporter en tenant compte des coûts des services et des coûts des matières premières provoquant un manque à gagner pour le/la propriétaire. Ce qui aura des conséquences sur les échéanciers et les délais de remboursements des prêts.


 FICHE CRÉDIT FILIERE « VENTE DE RAFRAICHISSANTS »
	1)   Définition

	Le crédit à la Filière Vente de Rafraîchissants est un prêt accordé à une personne physique ou un groupe solidaire de 3 personnes au plus devant servir à augmenter le capital financier d’une entreprise déjà mise en place
Ce prêt a une durée de 12 à 18 mois maximum et le montant de l’enveloppe a accorder doit être comprise entre 10000 à 30000Gdes suivant la taille de l’entreprise. L’emprunteur ou le groupe rembourse le capital et les intérêts à l’échéance du délai.



	2)   Personne ou Groupe cible

	Personnes ou groupe de personnes entreprenant cette activité depuis au moins 2 ans ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée a l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30% de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans cette branche d’activité

· Dans le cas du prêt au groupe, tous les éléments du groupe se portent solidairement responsables

	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 10000Gdes pour individu et 30000 gourdes pour groupe solidaire de 3
Durée : maximum 10 mois pour groupe et 12 pour prêt individuel
Épargne minimale 30% en cas d’une 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt      : 30% dégressif


	Frais d’administration : 2% du capital

Pénalité               :   15gourdes/ jour retard.

Modalités de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté a un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée

· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse continue des produits sur le marché en particulier les produits de consommation pouvant créer une chute de la consommation et conséquemment des baisses de rentrées au niveau de l’entreprise, des retards de paiement et le non respect des échéances définies


FICHE CRÉDIT FILIERE « FERRONNERIE »
	1)  Définition

	Le crédit à la Filière Ferronnerie est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier de son entreprise offrant déjà des services à la communauté
Ce prêt à une durée de 12 à 18 mois maximum et le montant de l’enveloppe a accorder doit être comprise entre 25.000 à plus de 50.000Gdes suivant la taille de l’entreprise. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts à l’échéance du délai.



	2)   À qui il s’adresse ?

	Personnes entreprenant déjà cette activité depuis au moins 3 ans ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée à l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30%  de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans cette branche d’activité
	· Avoir de bon antécédent de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement pour les fins de la demande.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 25000 à 50000 gourdes et plus suivant le cas

Durée : maximum 12 à 15mois en tenant compte du caractère saisonnier des rentrées de cette filière
Épargne minimale 30% en cas d’une 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt   : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalités : 15gourdes/ jour retard.

Modalités de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement avec deux mois de grâce tenant compte du caractère saisonnier des rentrées

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté aux d’un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée

· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse sans cesse croissante des prix des matières premières sur le marché local pouvant éroder le capital financier. D’autres problèmes structurels liés à la disponibilité du courant électrique en temps réel peuvent constituer des facteurs limitant les rentrées de l’agent en question pouvant provoquer un manque à gagner pour l’entreprise et conséquemment des retards de paiement et le non respect des échéances définies


FICHE CRÉDIT FILIERE « DEPOT BOISSONS GAZEUSES »

	1)   Définition

	Le crédit à la filière « Dépôt Boissons Gazeuses » est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier d’une micro entreprise qui fournit déjà des services.

Ce prêt à une durée de 12 à 15 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder se situe à partir de 50.000Gdes suivant la taille de l’entreprise. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts périodiquement jusqu’à échéance du délai.



	2)   Personne ou Groupe Cible

	Personnes ayant entrepris cette activité depuis au moins 3 ans et ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée à l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30%  de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami commerçant ou entrepreneur

· Avoir un statut légal de fonctionnement


	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement aux fins des besoins exprimés.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 50.000 gourdes et plus suivant le cas

Durée : maximum 15 mois

Épargne minimale 30% en cas de 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt     : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               : 15gourdes/ jour retard.

Modalité de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté à un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée 
· Accès au crédit à un taux concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse continue des prix des produits sur le marché en particulier les produits de consommation pouvant créer une chute de la consommation et conséquemment des baisses de rentrées au niveau de l’entreprise, des retards de paiement et le non respect des échéances définies.


FICHE CRÉDIT FILIERE « PETIT ARTISANAT »

	1)   Définition

	Le crédit à la Filière « Petit Artisanat » est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier de sa petite entreprise de production.

Ce prêt a une durée de 18 à 24 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder doit être compris entre 25.000 à 50.000Gdes. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts périodiquement jusqu’à échéance du délai.

	2)   Personne ou Groupe cible

	Personnes se lançant déjà dans cette activité depuis au moins 3 ans qui est propriétaire ou a la gestion de l’entreprise et ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· Etre ou devenir membre d’une caisse affiliée à l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30% de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans cette branche d’activité
	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement aux fins des besoins exprimés.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 25.000 à 50.000 gourdes suivant le cas

Durée : maximum 24 mois en tenant compte du caractère saisonnier des rentrées avec un mois de grace

Épargne minimale 30% en cas d’une 1ère demande de crédit

Taux d’intérêt     : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               : 15gourdes/ jour retard.

Modalité de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté à un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée

· Accès au crédit  à un taux concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse continue des coûts des matières premières sur le marché local. Cette situation peut porter les artisans à ajuster les prix à la hausse et réduire du même coup la demande sur le marché. Ce qui pourra provoquer un ralentissement du rythme de ventes avec des conséquences sur les échéanciers et les délais de remboursements du prêt.


FICHE CRÉDIT FILIERE « BOULANGERIE »
	1)   Définition

	Le crédit à la Filière « Boulangerie » est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier d’une boulangerie offrant des services à la communauté
Ce prêt a une durée de 12 à 24 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder est établi à partir de 50.000Gdes suivant la taille de l’entreprise. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts périodiquement jusqu’à échéance du délai.



	2) Personne ou Groupe cible

	Propriétaires d’une boulangerie depuis plus de 5 ans et ayant une certaine notoriété dans la zone 

	3)   Critères d’admissibilité

	· Etre ou devenir membre d’une caisse affiliée à l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30% de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans la même branche d’activité ou un notable de la zone

· Avoir un statut légal de fonctionnement
	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement aux fins des besoins exprimés.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : à partir de 50000 gourdes sur la base des dossiers produits
Durée : maximum 24 mois

Épargne minimale : 30% en cas de 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               : 25 gourdes/ jour retard.

Modalités de remboursement : Remboursement capital et intérêts mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté à un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée et de création d’emplois

· Accès au crédit  à un taux concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse continue des couts des matières premières sur le marché local. Ceci peut réduire le niveau de l’offre en produits finaux et avoir des conséquences sur la marge bénéficiaire et provoquer des retards sur le paiement des échéances définies.


FICHE CRÉDIT FILIERE « CIRAGE DE CHAUSSURES »
	1)   Définition

	Le crédit à la Filière « Cirage des Chaussures » est un prêt accordé à une personne physique devant servir à augmenter le capital financier d’une activité économique déjà mise en place.

Ce prêt à une durée de 12 mois maximum et le montant de l’enveloppe à accorder doit être compris entre 1000 et 2500Gdes suivant le nombre d’années de fonctionnement de cette activité. L’emprunteur rembourse le capital et les intérêts périodiquement jusqu’à échéance du délai.

	2) Personne ou Groupe Cible

	Personnes se lançant déjà dans cette activité depuis au moins 3 ans ayant une certaine notoriété dans la zone et offrant ce service sur une place fixe 

	3)   Critères d’admissibilité

	· être ou devenir membre d’une caisse affiliée à l’ANACAPH 

· Détenir et maintenir en épargne 30% de la valeur demandée.

· Se faire avaliser par un ami dans cette branche d’activité
	· Avoir de bons antécédents de crédit ou de bonne référence dans la région

· Le crédit doit servir uniquement aux fins des besoins exprimés.

· Accepter de démontrer à la caisse les avantages obtenus à partir de l’utilisation du produit.

	4)   Caractéristiques

	Limite : 1000 à 2500 gourdes suivant le cas

Durée : maximum 12 mois 

Épargne minimale 30% en cas d’une 1ère expérience de crédit

Taux d’intérêt      : 30% dégressif
	Frais d’administration : 2 % du capital

Pénalité               : 5gourdes/ jour retard.

Modalités de remboursement : capital et intérêts réunis mensuellement 

	5)   Avantages

	Pour la caisse

· Attrait pour une clientèle spécifiée

· Augmentation du portefeuille de crédit

· Source de croissance d’épargne

· Augmentation de la rentabilité

· Disponibilité d’un produit adapté à un type d’entrepreneur spécifique
	Pour l’emprunteur

· Possibilité d’augmentation de la valeur ajoutée

· Accès au crédit  à un taux très concurrentiel

· Possibilité d’assurer la viabilité financière de l’entreprise dans le cadre d’une bonne gestion des fonds 

	6)   Risques liés au produit

	Insécurité économique en général et hausse continue des coûts des matières premières. Ce qui peut réduire l’offre de service, faire baisser la marge bénéficiaire et avoir des conséquences sur les échéanciers et les délais de remboursements des prêts.


VII.-CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
Cette étude sur 6 filières non agricoles a permis de faire certaines considérations relatives au contexte financier dans lequel elles évoluent. En effet, ce sont des domaines qui relèvent des activités microéconomiques mais qui apportent une certaine contribution au niveau de la valeur a joutée et de la création d’emplois dans un contexte économique global.
Il ressort que les agents évoluant au niveau des ces filières sont arrivés à dresser le profil de leurs entreprises en présentant les problèmes relatifs au fonctionnement des filières, les opportunités qui si elles sont bien exploitées pourront faciliter l’atteinte de meilleurs résultats. En plus de cela, ils ont pu exprimer leurs besoins en financement des entreprises qui ne peuvent pas être satisfaits à cause de la non disponibilité de crédit spécifique et qui de l’avis de la majorité restent le principal problème à résoudre dans une perspective de faciliter un meilleur développement des filières prises en compte.

A cet effet, en tenant compte des attentes des agents d’une part et de l’analyse des résultats financiers dégagés pour chaque type de filière, des fiches de produits de crédits ont été élaborés et qui visent a faciliter les décideurs financiers a favoriser l’accès au crédit à ce groupe d’agents économiques qui veulent en priorité assurer la viabilité financière des entreprises en passant par l’augmentation de la valeur ajoutée et la création d’emploi au bénéfice de la communauté.
Au regard de tout ce qui précède, il convient aussi de signaler que le fonctionnement des filières ne se fait pas sans difficultés et qui sont de tout ordre. Considérant que les facteurs limitant le développement des filières sont d’ordre interne (mauvaise concurrence, absence de formation technique), externe (hausse des couts des matières premières, manque d’accès au crédit) et structurels (absence de mécanismes et de réglementation des marchés, fourniture d’énergie pas du tout adéquate, les recommandations vont dans le sens d’un plus grand renforcement et de valorisation des acquis.
Au niveau interne il serait encourageant de :

· Veiller à l’application de pratiques visant à garantir des règles équitables de fonctionnement des filières. La mise en en place d’associations regroupant les agents au sein d’une même filière parait intéressante en ce sens
· La mise en place de programme de formation pratique en tenant compte des faiblesses des filières sur des thématiques spécifiques peut être envisagée dans le but de rendre les filières plus efficaces et augmenter du même coup leurs compétitivités 

Au niveau externe :

· Diversifier davantage les sources d’approvisionnement en se tournant vers celles offrant de meilleures opportunités sur les stocks d’acquisitions. La recherche de fournisseurs externes offrant de meilleurs avantages peut constituer un domaine à explorer
· Le regroupement des agents autour de la recherche des mêmes avantages pour l’acquisition de matières premières peut être aussi prise en considération et faciliter un l’accès a meilleur cout aux matières en tenant du volume de la demande
· La valorisation des fiches de produits de crédit élaborées devra faciliter l’accès des agents économiques au crédit et augmenter le capital financier des filières en question dans une perspective d’atteindre une certaine viabilité financière
Au niveau structurel :

· Des efforts doivent être faits de la part de l’Etat pour réglementer l’environnement financier dans lequel les filières évoluent (mesures visant à protéger les investissements consentis, surtaxage des produits d’importation concurrentiels etc….) 

· Des mesures visant à une meilleure distribution du courant électrique et à la mise en place d’une politique énergétique serait intéressante vu la place de l’énergie comme nerf central de la plupart des activités économiques prises en compte dans le cadre de la plupart des filières sélectionnées.
· Des efforts visant à mettre en place un Institut de Formation des agents de la micro entreprise dans le cadre d’un partenariat entre le secteur financier et l’Etat pour la fourniture de l’accompagnement technique seraient à prendre en compte.
ANNEXE A.- COMPTES D’EXPLOITATION DES AGENTS ECONOMIQUES TYPES PAR FILIERE
Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière Restauration propriétaire de restaurant depuis 1995
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	20000

	
	

	Revenu total (1)
	20000

	
	

	Charges 
	

	              achat de matières premières
	6000

	              Transport et manutention
	450

	              Salaires du personnel**
	6000

	              Location de local
	5000

	Autres frais
	

	Charges totales (2)
	17950

	marge nette (1)-(2)
	2050

	Rapport profit/ charges (%)
	20


Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière Transport Public (conducteur non propriétaire d’une camionnette) depuis 1998
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	30000

	
	

	Revenu total
	30000

	
	

	Charges 
	

	              achat de carburants et autres
	8000

	              Entretien et services
	1000

	              Salaires du personnel**
	2500

	              Location de véhicule
	19500

	              Amortissement de matériels et équipements
	

	Charges totales (2)
	31000

	marge nette (1)-(2)
	2000

	Rapport profit/ charges (%)
	6.4


Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière Transport Public (conducteur de moto) depuis 2004
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	10000

	
	

	Revenu total
	10000

	
	

	Charges 
	

	              achat de carburants et autres
	2000

	              Entretien et services
	300

	              Amortissement de matériels et équipements
	5000

	Charges totales (2)
	7300

	marge nette (1)-(2)
	2700

	Rapport profit/ charges (%)
	27


3- Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière Ecoles classiques pour une école de 450 élèves établie depuis 1990
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	80000

	
	

	Revenu total
	80000

	
	

	Charges 
	

	              achat de matériels et équipements
	15000

	
	

	              Impots locatifs*
	8000

	              Salaires du personnel
	35000

	              Location de local
	5000

	              Amortissement de matériels et équipements
	300

	Charges totales (2)
	66000

	marge nette (1)-(2)
	14000

	Rapport profit/ charges (%)
	21.2


Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Cosmétologie » établi depuis 1998
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	15000

	
	

	Revenu total
	15000

	
	

	Charges 
	

	              achat de matières premières
	2500

	              Achat de carburant
	4000

	              Salaires du personnel**
	4000

	              Location de local
	5000

	              Amortissement de matériels et équipements
	500

	Charges totales (2)
	12000

	marge nette (1)-(2)
	3000

	Rapport profit/ charges (%)
	25


Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Vente de Rafraîchissants » établi depuis 2002
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	15000

	
	

	Revenu total (1)
	15000

	
	

	Charges 
	

	              achat de produits
	10000

	              Transport et manutention
	200

	              Salaires du personnel**
	1000

	              Location de local
	1000

	Autres frais  (achat de glace et autres)
	1000

	Charges totales (2)
	13200

	marge nette (1)-(2)
	1800

	Rapport profit/ charges (%)
	13.6


Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Ferronnerie » établi depuis 2002
	Items
	montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	20000

	
	

	Revenu total
	20000

	Charges 
	

	              achat de matières premières
	10000

	              Transport et manutention
	1000

	              Impôts locatifs*
	250

	              Salaires du personnel**
	3000

	              Location de local
	2500

	              Amortissement de matériels et équipements
	500

	Autres frais
	750

	Charges totales (2)
	18000

	marge nette (1)-(2)
	2000

	Rapport profit/ charges (%)
	11.1


Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Dépôt de Boissons Gazeuses », propriétaire de dépôt depuis 2001
	Items
	montant

	Revenu moyen mensuel en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	30000

	
	

	Revenu total (1)
	40000

	
	

	Charges 
	

	Achat de matières premières
	15000

	Transport et manutention
	3000

	Salaires du personnel**
	4000

	Location de local
	5000

	Amortissement de matériels et équipements
	4500

	Autres frais
	

	Charges totales (2)
	31500

	marge nette (1)-(2)
	8500

	Rapport profit/ charges (%)
	26.9


2- Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Boulangerie » établi depuis 1997
	Items
	Montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	90000

	
	

	Revenu total (1)
	90000

	
	

	Charges 
	

	Achat de farine par sac
	25000

	Achat d’autres produits (mantègue, levin, sel etc…)
	  4800

	Transport
	  3000

	Salaires
	 10000

	Location local
	   7000

	Amortissement matériels et équipements
	 15000

	Autres frais
	   4300

	Charges totales (2)
	69100

	marge nette (1)-(2)
	20900

	Rapport profit/ charges (%)
	30.2


2- Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Petit Artisanat » établi depuis 2002
	Items
	Montant

	Revenu moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	20000

	
	

	Revenu total (1)
	20000

	
	

	Charges 
	

	Achat de bois
	12000

	Achat d’autres produits (bichromate, colle forte, alcool, vernis, alinine…)
	  2900

	Salaires
	 2500

	Amortissement matériels et équipements
	

	Autres frais
	  1200

	Charges totales (2)
	18600

	marge nette (1)-(2)
	1400

	Rapport profit/ charges (%)
	7.5


2- Compte d’Exploitation d’un agent économique type de la filière « Cirage de Chaussures » établi depuis 1995

	Items
	Montant

	Revenu mensuel moyen en tenant des périodes de grandes et de basses rentrées
	1500

	
	

	Revenu total (1)
	1500

	
	

	Charges 
	

	Achat de boites de cires (noir, jaune, neutre)
	220

	Brosses
	100

	Autres petits matériels
	50

	
	

	Charges totales (2)
	370

	marge nette (1)-(2)
	1130

	Rapport profit/ charges (%)
	305


ANACAPH

ETID SOU FILYE KI PA KONSENE AGRIKILTI 

Fich kolèk done sou Filyè yo
	1-Restoran 
	2-Transpò piblik (kamyonèt, moto) 

	3-Lekol primè, sekondè, 
	4-Estidyo bote  

	5- Komès dlo, ak lòt bwason  
	6- Fewonri


Filyè……………………………………...

Dépatman/Zone……………………

Enquêté ……………………………………………….

# Fich ………………..

	I- PREZANTASYON

	1-Depi ki lè ou nan biznis sa a (Presize ane a)

2-Ki sa te pouse w antre nan biznis sa ? 

Zanmi w

Mari ou madanm

yon manm fanmi w

lot moun

3-Eske biznis la vin pi gwo depi le ou antre ladanl lan ? Ki sa ki fè sa ?




	II- APWOVIZYONMAN

	4- Ki kote ou achte materyel pou biznis lan ka fet ? 


a)Potoprens 
b)Okay 
c)Jakmel               d) Okap

5- Eske ou genyen yon sel founisè ou plizye founisè ? Site non yo ?

6-Eske yo konn ba ou kredi lè ou pa gen lajan nan men ?

Si wi  pou ki kantite lajan ? 



Pou konbyen tan ?

7-Chak ki le ou achte machandiz ou materyel pou biznis lan ou byen ou repare yo ?

    Chak ki lè ou fè sèvis ?

8-Ki jan ou fè pou achte pwodwi ak materyel pou biznis la

Mwen pase pa moun

mwen ale direk nan magazen

Yo vin livre m yo lakay mwen ?

9- Ki lè gen rateman pwodui  sou mache a? (peryòd, mwa) 



Ki sa ou fè lè sa

10- KI gwoup moun ou plis vize nan fè biznis sa a ?


	III- DEPANS

	11-Ki kantite materyel ou machandiz ou genyen (presize l ak moun nan)

12-Konbyen kob ou te achte materyel yo tankou (bokit, chodye, chez, ban sechwa ect… li depann de filye a)

13-Konbyen moun ka p travay avek ou  ? Chak ki le ou peye yo e konbyen ?
14-Eske ou peye la meri ou DGI ? Chak ki le e konbyen kob

15-Ki kote ou konseve ou mete pwodwi ou materyel yo ? Eske ou peye yon lokal pou sa ? Konbyen ?

16-Chak ki lè e Konbyen ou peye : 

lwaye kay……………………. ……..kouran……………., dlo…..……………………pou fe sevis…………………….pwofese…………………………lot moun kap travay……………….




	IV- FINANSMAN

	17-Ki jan ou te oganize w pou te komanse biznis sa a : Konbyen lajan ?

a)ak pwop lajan pesonel ou


ponya

kredi labank

kes popile

18-Si ou te prete kob, Pouki sa ?


? Konbyen kob e Depi ki le ?


Ki enstitisyon ? 



Ki kondisyon





19-Eske ou gen kredi kounye a ?


Ki jan ou te fe ale pran kredi sa a ?

20-Eske kondisyon yo ba w kredi bon pou ou ? Si non di pou ki sa 

21-Si ou ta p prete kob kounye a, ki kantite kob konsa ou ta ka bezwen ?

22-Ki kote ou panse prete kob sa a ?

23-Eske ou gen kane nan yon kes popile ?  Depi ki le

Eske ou kon prete deja  nan kes popile

24- Si ou tap fè yon prè jodi a, Pou ki sa ou tap prete kob sa

1-Pou  fe ka fe plis benefis

2- pou ka bay travay
3- pou agrandi bizniz la                 4-achte materyel moden


5) lot rezon




	V- BENEFIS OU FE

	25-Pou biznis la ka mache, konbyen kòb ou fè pa jou , pa mwa

26-Ki sa ou fe ak kob sa a ?

Peye det (konbyen)

Peye lot moun kap travay (konbyen)

peye kay

fe lot depans


mwen depose la bank (konbyen)

27-Ki le biznis la pi byen mache nan ki peryod, nan ki mwa ?

28-Le konsa, konbyen ou ka rantre pa jou ou pa mwa ?




	VI- ATOU AK PWOBLEM

	29-Di nou 5 pi gwo fos  ki fe w pa fè biznis sa jodi a

1) Kliantel

2) matye premye disponib

3) mache lokal disponib

4) demann pou pwodwi yo

5) sipo filye a jwen

6) oganizasyon sendikal

7) Lot bagay

30-Ki sa ki te ka fet pou kenbe bon bagay sa yo ?

31-Di nou 3 pi gwo pwoblem ou rankontre nan biznis menm jodi a

1)move konkirans

2) Pri matye premye yo

3) Mache a difisil

Lot pwoblèm

32-Ki sous pwoblwem sa yo dapre ou ?

33-Ki sa ki ka fet pou rezoud pwoblem sa yo

34-Di nou 3 lot gwo pwoblem anko ou we ki pa depann de biznis la

1) Pa gen kredi disponib

2) matye premye pa disponib
3)enpotasyon pwodui etranje

Lot pwoblèm
35-Ki sa ki ka fet pou rezoud pwoble m sa yo

36-Ki sa ka fet pou fe biznis la pi byen mache

37-Ki jan ou we avni biznis sa nan 1 an, 3 zan 5 an?

38-Si ou ta vle kite biznis sa a, ki lot ou panse ou te ka fè ?
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